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PRESIDENCE DE M. MAURICE SCHUMANN, 

vice-président. 

La séance est ouverte à quinze heures cinq. 
M. le président. La séance est ouverte. 

— 1 — 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la séance d'hier 
a été distribue. 

Il n'y a pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopte sous les réserves d'usage. 

— 2 -- 

DECES D'UN ANCIEN SENATEUR 

M. le président. M. le président du Sénat a le regret de vous 
faire part du décès de notre ancien collègue Robert Liot, qui 
fut sénateur du Nord de 1952  à 1974. 

Permettez-moi d'ajouter que c'est pour moi un deuil 
personnel. 

^ 3 

CREATION D'UNE COMMISSION SPECIALE 

M. le président. L'ordre du jour appelle la décision du Sénat 
sur le renvoi éventuel à une commission spéciale du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, 
relatif aux libertés des travailleurs dans l'entreprise. (Ne' 344, 
1981-1982.) 

Je vous rappelle qu'à l'issue d'un échange de vues et à l'ins-
tigation de M. Dailly, il a été décidé de renvoyer le vote sur 
la constitution éventuelle d'une commission spéciale au début 
de la présente séance. 

Seuls pourront s'exprimer aujourd'hui ceux qui souhaitent 
expliquer leur vote. 

La parole est à M. Guy Petit. 
M. Guy Petit. Monsieur le président, mes chers collègues, 

je ne me trouvais pas dans l'hémicycle au moment où s'est 
engagée la discussion sur la demande présentée par M. Chauvin 
du renvoi devant une commission spéciale du projet de loi 
no  344, adopte par l'Assemblée nationale — je lis le titre 
parce qu'il a son importance — «  relatif aux libertés des tra-
vailleurs dans l'entreprise ». Mais j'ai pris connaissance de 
l'argumentation de M. Chauvin et de la vigoureuse et talen-
tueuse réplique de M. Schwint, qui, m'a-t-il semblé, a paru 
considérer presque comme une atteinte personnelle le fait que 
la commission qu'il préside avec tant d'autorité puisse être 
dépossédée, au profit d'une commission spéciale, de l'examen 
de ce texte. 

Dans un premier temps, je me suis dit que l'argumentation 
de M. SchA.‘int n'était pas sans valeur : pourquoi, au fond, 
une commission spéciale puisque la commission permanente 
des affaires sociales a déjà commencé l'examen du texte et 
entendu un certain nombre de personnalités s'expliquer sur le 
fond ? 

Puis j'ai réfléchi — ce que nous a permis de faire l'inter-
vention de M. Dailly — et je me suis dit qu'en l'occurrence 
la demande -de constitution d'une &ymmission spéciale s'inscri-
vait dans le droit-fil de la Constitution. 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Il faut réfléchir encore ! 

M. Guy Petit. L'article 43 de la Constitution énonce, en 
effet, dans son alinéa premier — vous le savez, monsieur 
Dreyfus-Schmidt, puisque vous êtes un spécialiste — que 4 les 
projets et propositions de loi sont, à la demande du Gouver-
nement ou de l'assemblée qui en est saisie, envoyés pour 
examen à des commissions spécialement désignées à cet effet ». 

La commission spéciale est donc la règle, et la saisine de la 
commission permanente, l'exception. 

M. André Méric. Ça, c'est formidable ! 

M.  Guy Petit. Oui, ainsi le veut la Constitution qui a été 
votée par le peuple français. 

Si vous m'interrompez trop souvent, mes chers collègues 
du groupe socialiste, je me verrai dans l'obligation de dépasser 
les cinq minutes qui me sont imparties pour une explication 
de vote. (Exclamations sur les travées socialistes.) 

M. le président. Ne vous laissez pas interrompre, monsieur 
Guy Petit. Poursuivez. 

M. Guy Petit. Après avoir consulté la Constitution, je me 
suis reporté au règlement de notre assemblée ; celui-ci prévoit 
en son article 16, paragraphe 2, que « le renvoi  k  une commis-
sion spéciale peut également être décidé par le Sénat, sur 
proposition de son président ». 

La demande de M. Chauvin fut présentée jeudi matin ; 
M. Laucournet, qui présidait la séance, n'avait pas, étant vice-
président, qualité pour prendre la décisiOn. C'est donc le 
président du Sénat qui, au cours de la conférence des prési-
dents qui a suivi, a décidé de faire notre assemblée juge de 
l'opportunité de constituer ou de ne pas constituer une commis-
sion spéciale. 

Sur le plan du droit, aucune discussion ne peut donc inter-
venir. 

J'en viens à l'opportunité, qu'il n'est d'ailleurs pas néces-
saire de motiver. 

Je vous rappelle l'intitulé du texte : t projet de loi relatif 
aux libertés des travailleurs dans l'entreprise ». Certes. Mais 
cet intitulé oublie de mentionner que le texte concerne égale-
ment la liberté de gestion des responsables des entreprises. 
En effet, chaque fois que des droits nouveaux sont octroyés, 
en contrepartie, des obligations sont créées. 
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Lorsqu'on lit ce texte, ce premier texte, le seul qui soit 
soumis à notre assemblée,  à  laquelle on envoie les projets 
du Gouvernement en pièces détachées — ou en s tranches 
de saucisson », si vous préférez — alors que l'Assemblée natio-
nale en a connaissance globalement, la constitution d'une com-
mission spéciale apparaît-elle nécessaire ? Oui, elle est néces-
saire, car il s'agit d'un problème national. 

Il y a dans ce texte de bonnes chases, notamment la nécessite 
de motiver par écrit une sanction. Cela fait partie des droits 
de la défense. Mais le reste, c'est l'intervention du syndicat 
it tout moment, notamment lors de la discussion du règlement 
de l'entreprise. 

M. André Méric. Vous traitez le fond ! 

M. Guy Petit. Oui, des sections syndicales sont prévues... 
M. le président. Monsieur Guy Petit, puis-je vous rappeler que 

la discussion sur le fond n'est pas engagée. 
M. Guy Petit. Une intervention syndicale est prévue même 

dans les petites entreprises de moins de cinquante employés. 
Ce sont les petites et moyennes entreprises qui sont visées 
par ce texte. 

Mais plus grave encore -- ce sera la dernière réflexion que 
Je  formulerai sur le fond — est la possibilité d'intervention 
de tiers qui ne font pas partie du comité d'entreprise. Or, 
on sait très bien qui seront ces tiers. Dans chaque entreprise, 
ce sera le permanent du syndicat et de quel syndicat ! De 
celui qui a décidé de déstabiliser notre société, la confédération 
générale du travail. 

Voilà ce que nous craignons, voilà pourquoi nous disons 
qu'il s'agit d'un problème nalsional et que le Sénat tout entier 
est concerne. Voilà pourquoi une commission spéciale doit être 
nommée. D'ailleurs, c'est le fond même du problème qui doit 
être discuté. 

Il arrive que, de temps en temps, nous revenions aux sources. 
Il existe une source de droit républicain, une source des prin-
cipes même de la démocratie, c'est L'Esprit des lois de Mon-
tesquieu. Au chapitre 14 du livre XIX du premier volume, 
je lis : s Nous avons dit que les lois étaient des institutions 
particulières et précises du législateur, et les inceurs et les 
manières des institutions de la nation en général. De là il 
suit que, lorsque l'on veut changer les mœurs et les manières, 
il ne faut pas les changer par les lois : cela paraîtrait trop 
tyrannique ; il vaut mieux les changer par d'autres mœurs 
et d'autres manières ». 

Or, ces changements de mœurs et de manières dans les 
habitudes de gestion des entreprises s'opéraient progressive-
ment, avec le temps, avec le consensus général. Et la loi inter-
vient pour frapper d'une contrainte ce qui doit être le fruit 
du consentement de tous ceux dont le travail sert l'économie 
de la nation. 

Voila pourquoi vous violez l'esprit des lois. Voilà pourquoi 
on viole aussi l'esprit qui doit régner dans les relations entre 
le Gouvernement et la Haute Assemblée, en nous envoyant 
chaque texte séparément pour tenter de nous arracher un vote 
sur le premier projet de loi. 

M. André Méric. Pas du tout ! C'est intolérable ! 

M. Jacques Bialski. Vous aviez cinq minutes ! 

M. Guy Petit. Mes propos vous paraîtront toujours intolé-
rables, monsieur le président Méric... 

M. André Mérk. Vous aviez cinq minutes et cela fait douze 
minutes que vous parlez ! 

M. Guy Petit... parce qu'ils ne correspondent pas  à  votre 
pensée. Un point, c'est tout. La tyrannie, elle est là. (Protes- 
tations sur les travées socialistes, communistes, ainsi que SI« 
telles des radicaux de gauche.) 

M. André Méric. Respectez le règlement ! 

M. Guy Petit. Relisez Montesquieu,  il  vous le dit. Changer 
par la loi les méthodes,... 

M. André Méric. On l'a lu avant vous ! 

M. Guy Petit... qui sont  à  l'honneur dans la gestion de nos 
entreprises et qui permettent à un grand nombre d'entre elles 
de vivre et de prospérer dans la paix, est une erreur profonde. 

Je conclus, monsieur le président, ... 

M. André Méric. Cela fait trois fois ! 

M. Guy Petit... en disant que, depuis les 14 et 21 mars der-
niers, plus de la moitié de la France a les yeux fixés sur les 
actes de la majorité du Sénat. Nous savons que la Constitution 
ne nous donne pas une totale efficacité, mais elle nous permet, 
au moins, de porter témoignage de ce que nous croyons être 

le bien public. (Applaudissements sur les travées du R .P .R., 
de l'U .R E .1., de l'U C . D .P. et sur certaines travées de Id 
gauche démocratique.) 

M. le président. La parole est  à M. Viron. 

M. Hector Viron. Monsieur le président, mes chers collègues, 
permettez-moi, tout d'abord, de protester contre les paroles qui 
viennent d'être prononcées  à  l'encontre de la C. G. T. (Protesta. 
tions sur les travées du R. P. R., de l'U. R. E. I., de l'U. C. D. P 
et sur certaines travées de la gauche démocratique.) 

Je n'admettrai pas que l'on jette l'anathème, dans cette 
assemblée, contre la première organisation syndicale française. 
(Applaudissements sur les travées communistes.) Je pourrais en 
dire autant d'autres, mais je m'abstiendrai. 

M. le sénateur Petit vient d'incilquer que tout problème est 
national. C'est évident, car, mises à part les questions orales sans 
débat que certains sénateurs posent, tout problème vient en dis-
cussion devant cette assemblée et chacun peut exprimer son point 
de vue. 

C'est pourquoi notre groupe ne comprend pas du tout que, pour 
la deuxième fois en quelques mois, on enlève à la commission 
des affaires sociales ses prérogatives. Déjà, quand il s'est agi de 
discuter des ordonnances sur les problèmes sociaux, une commis-
sion spéciale a été constituée après des manœuvres que je 
m'abstiendrai de rappeler publiquement. Je l'ai déjà dit dans 
un précédent débat : nous nous engageons, à mon avis, dans 
un processus anti-démocratique... (Exclamations sur les travées 
du R. P. R., de l'U. R. E. I., de l'U. C. D. P. et sur certaines travées 
de la gauche démocratique.) 

M. André Méric. Très bien ! 

M. Hector  Viren.  ... car, mesdames, messieurs, vous avez 
nommé des commissions permanentes. Vous avez confié  à  un 
certain nombre de sénateurs des missions au sein de ces commis-
sions. Que vont penser les sénateurs, qu'il soient du groupe de 
l'U. R. E. I., du groupe R. P. R. ou d'un autre groupe, qui sont 
mandatés par la commission des affaires sociales pour examie 
ner ces textes ? Il s'agit là, à mon avis, d'un manque de cour-
toisie notoire envers les membres de cette commission, notam-
ment envers son president. 

Lorsque le Sénat a discute des sections syndicales d'entreprise 
— vous étiez, a. cette époque, d'ailleurs, ministre du travail, 
monsieur Guy Petit — le texte avait été examine non pas par 
une commission spéciale, mais par la commission des affaires 
sociales. 

Les textes concernant les comités d'entreprise ont été déjà 
examines dans le passé par la commission des affaires sociales. 

Aujourd'hui, il s'agit de modifier des textes existants, de modi-
fier des articles du code du travail. Jusqu'à maintenant, à, ma 
connaissance, les modifications du code du travail ont toujours 
été examinées par la commission des affaires sociales, et non par 
une commission spéciale. 

Alors, où allons-nous ? Si chaque groupe peut, au gré de 
l'opinion de certains de ses membres, demander la constitution 
d'une commission spéciale, vous pouvez être certains que nous 
nous engagerons dans un processus au terme duquel de nom-
breuses demandes de constitution de commission spéciale seront 
déposées et que de nombreux débats auront lieu sur des ques-
tions qui auraient dû être du ressort des commissions perma-
nentes du Sénat, comme le prévoit le règlement du Sénat. 

Je ne vois pas pourquoi M. Guy Petit invoque la Constitu-
tion. Chacun peut l'invoquer a son gré et au fil de ses pensées... 

M. Guy Petit. Je l'ai invoquée à bon escient ! 

M. Hector  Viren.  Monsieur Guy Petit, vous n'avez pas la parole ! 
(Exclamations sur les travées de l'U. C. D. P., du R. P. R. et de 
l'U. R. E. I.) 

M. le président. Monsieur Viron, c'est à moi qu'il appartient de 
décider qui a la parole ! 

M. Hector Viron. ... et, sous les gouvernements précédents, la 
Constitution a souvent été interprétée dans un sens bien diffé-
rent de son sens réel. 

Voilà pourquoi nous nous prononçons fermement contre 14 
constitution de cette commission spéciale. Il y va de l'autorité 
des commissions spécialisées ! Dans le domaine qui nous occupe, 
je crois que personne ne peut contester que tous les textes 
dont nous serons saisis sont du ressort plein et entier de la 
commission des affaires sociales. (Applaudissements sur les trot. 
vées communistes, socialistes ainsi que sur celles des radicaux  
de gauche.) 

M. le président. La parole est à M. Merle. 
M. André Méric. Monsieur le président, mes chers collègues-, 

au cours de la séance du jeudi 27 mai dernier, le groupe socle- 
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liste a indiqué les raisons politiques pour lesquelles il voterait 
contre la création d'une commission spéciale chargée de l'étude 
des textes soumis au Parlement par M. Auroux, ministre du 
travail. Je ne voulais pas rappeler les réponses que nous avions 
apportées aux arguments avancés par M. Chauvin, auteur de 
la demande. Mais, à la suite de l'intervention de M. Guy Petit, je 
voudrais formuler quelques brèves réflexions. 

M. Guy Petit a rappelé l'autorité avec laquelle notre ami 
M. Robert Schwint préside aux destinées de la commission des 
affaires sociales du Sénat. Nous l'en remercions, mais la conclu-
sion de son intervention va  à  l'encontre de cette affirmation. 
Je voudrais en faire la démonstration. 

La commission spéciale, nous a-t-il précisé, c'est le droit fil 
de la Constitution. Nous n'avons jamais dit le contraire. Mais, 
lorsqu'il affirme que la délégation à la commission permanente 
du Sénat, décidée par votre règlement et par la Constitution, 
deviendrait l'exception, alors permettez-moi de m'étonner. 

Toutes les lois sont nationales, monsieur Guy Petit. Il n'y a pas 
que les textes de M. Auroux qui sont nationaux. Il ne s'agit 
pas, non plus, d'opportunité. Vous avez abordé le fond du 
problème pour expliquer votre position ; mais, nous, nous dis-
euttœs du règlement du Sénat et de la Constitution. 

Vous mettez en contradiction les libertés des travailleurs dans 
l'entreprise avec la liberté de gestion. Cela n'existe pas dans 
les textes de M. Auroux. J'attends que l'on m'en fasse la démons-
tration. 

Vous avez parlé de la C. G. T. Je veux bien, mais invoquer la 
C. G. T. pour savoir si le Sénat a le droit de créer une commis-
sion spécialisée ou de renvoyer ces textes devant la commission 
des affaires sociales, vous me permettrez de dire que votre 
argument est sans valeur devant le Sénat qui ne s'incline jamais 
devant les pressions de l'extérieur d'où qu'elles viennent. 

M. Charles Pasqua. Très bien ! 

M. André Méric. Je ne veux pas de votre  «  Très bien ! s 
Voilà trente-quatre ans que je milite au Sénat et j'ai toujours 

respecté les majorités ayant toujours été minoritaire dans cette 
maison. Or, nous n'avons jamais eu, quand nous étions mino-
ritaires, des attitudes qui allaient à l'encontre de la logique 
et de la raison du Sénat. 

M. Charles Pasqua. Très bien ! 

M. André Méric. Nous disons simplement qu'il ne s'agit pas 
de couvrir de fleurs l'autorité de notre ami M. Robert Schwint, 
qui n'a jamais mis en cause la conception qu'il devait avoir dé 
la présidence de la commission des affaires sociales qu'il exerce 
depuis de nombreuses années dans notre assemblée. 

Nous disons simplement que cette demande de constitution 
d'une commission spéciale n'est qu'un prétexte pour empêcher 
un sénateur socialiste, président de commission, de jouer le 
rôle qui lui est imparti en présence de textes importants suscep-
tibles de modifier la contexture du code du travail. 

M. Jean Geoffroy. Très bien ! 

M. André Méric. Cela, le groupe socialiste ne l'accepte pas. 
Nous entendons que tous les sénateurs, à quelque groupe qu'ils 
appartiennent, puissent assumer les responsabilités qui leur sont 
dévolues par le Sénat et par lui seul. En ce moment, vous 
mettez en cause ces responsabilités à l'égard de notre ami 
M. Robert Schwint. 

C'est pourquoi je vous invite tous, de par l'autorité qui 
m'échoit en raison de mon ancienneté, à voter contre la création 
de la commission spéciale. Dans le cas où notre simple requête, 
qui vise avant tout à conserver les bonnes relations existant 
entre les différents groupes politiques de cette assemblée, ne 
serait pas entendue, le groupe socialiste , envisagera, au cours 
de sa prochaine réunion de demain, l'attitude nouvelle qui devra 
être la sienne au sein de notre assemblée. (Applaudissements 
sur les travées socialistes, communistes, ainsi que sur celles des 
radicaux de gauche.) 

M. le président. La parole est à M. Caraus. 
M. Pierre Carous. Mes chers collègues, je n'aborderai pas 

le fond de ce problème maintenant, car il s'agit, à mon avis, 
d'une question de procédure. 

Dans mon esprit, il n'est pas question de faire un procès 
a qui que ce soit parmi nos collègues et encore moins  à  un 
président de commission qui a été désigné, d'un commun 
accord,  à  la suite de l'application d'une règle de répartition 
proportionnelle des responsabilités. 

Une commission spéciale est constituée — pardonnez-moi, 
c'est peut-être une interprétation très personnelle, mais je vous 
la livre — lorsqu'il apparaît qu'un texte traite de domaines 
suffisamment différents pour que plusieurs commissions puissent 

en revendiquer, peut-être pas le rapport principal, mais tout 
au moins des rapports pour avis. On désigne alors une commis-
sion spéciale constituée à la proportionnelle des groupes et 
dont les membres sont désignés par les commissions. 

Par conséquent, dans cette affaire, personne n'est lésé. Tout 
le monde peut s'exprimer. C'est, je crois, un problème d'effi-
cacité dans le travail, et comme il apparaît bien que le Gou-
vernement est généralement pressé de voir voter les textes 
qu'il présente, plutôt que d'être bousculés de commission en 
commission et de rapports pour avis en rapports pour avis, 
peut-être est-il préférable — à condition toutefois de ne pas 
en abuser, je vous le concède — de désigner, lorsque le sujet 
est suffisamment vaste, des commissions spéciales. 

J'ai été étonné, tout à l'heure, d'entendre notre excellent 
collègue, le président Méric, tirer argument du fait qu'il avait 
été minoritaire dans cette assemblée... 

M. Andre‘Méric. Oui ! 

M. Pierre Carous. Pardonnez-mai, mon cher collègue, mais, 
moi aussi, à une époque où j'avais la responsabilité d'un groupe 
et où je soutenais un certain gouvernement, je me suis retrouvé 
avec trente-deux voix sur la totalité du Sénat ! Si vous n'appelez 
pas cela être minoritaire, je vous demande de m'expliquer 
de quoi il s'agit ! 

M. André Méric. Je vous en prie !... 

M. Pierre Carous. Alors n'abusons pas de ce genre d'argu-
ment ! 

M. André Méric. Mais vous avez toujours été de la majorité ! 
(Rires et exclamations ironiques sur les travées socialistes et 
communistes et sur les travées des radicaux de gauche.) 

M. Pierre Carous. Allons, mon cher collègue ! La majorité 
— pardonnez ce mauvais jeu de mots — c'est quelque chose 
de tout  à fait relatif ! La majorité d'ici n'est pas celle de 
l'Assemblée nationale, la majorité des élections cantonales 
n'est pas celle des législatives, et les majorités à venir ne 
seront peut-être pas celles que vous croyez. (Applaudissements 
sur les travées du R.P.R., de l'U.0 .D.P. et de VU .R.E .I.) 

M. André Méric. Des mots qui ne veulent rien dire ! 

M. Pierre Carous. Je vais conclure, car je crois qu'il serait 
très désagréable à notre président de séance de me couper 
la parole parce que j'aurais dépassé le temps qui m'est imparti. 

Je voudrais très simplement vous dire que je ne comprends 
pas la passion qui vous anime ici dans cette affaire. Le rapport 
sera ce qu'il sera, le vote du Sénat sera ce qu'il sera, mais 
je prends tous les paris possibles, qu'il s'agisse de la voie 
normale des commissions ou de la voie exceptionnelle de la 
commission spéciale, sur le fait que le résultat du vote du 
Sénat ne changera pas d'une voix, car nous sommes capables 
de prendre nos responsabilité sur un texte de cette importance, 
en dehors des questions de procédure. (Mouvements divers sur 
les travées socialistes et communistes.) 

C'est pourquoi mes amis et moi nous voterons pour la consti-
tution de la commission spéciale. (Applaudissements sur les 
travées du R. P. R., de l'U. R. E. I. et de l'U. C. D. P.) 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Et voilà pourquoi votre fille est 
muette ! 

M. le président. La parole est à M. Béranger. 
M. Jean Béranger. Monsieur le président, mes chers col-

lègues, dans un débat que notre collègue vient de dire pas-
sionné, je voudrais, dans le respect des cinq minutes qui me 
sont imparties, m'exprimer sans aucune passion. 

Tout d'abord, en ce qui concerne la compétence, oui, je 
pense que la commission des affaires sociales est totalement 
compétente en matière de droit du travail. En effet, je vous 
rappelle que, pratiquement, l'ensemble des projets de loi inté-
ressent toutes les commissions. Le projet de loi en cours sur 
la modification des prestations familiales, par exemple, inté-
resse également la commission des finances et la commission 
des affaires économiques car augmenter les prestations servies 
aux familles, c'est de l'argent injecté dans les circuits pour 
aider à la relance de l'économie. Si maintenant, pour chaque 
projet de loi, on décide que chaque commission est compé-
tente, alors, oui, nous nous éloignons profondément et du 
règlement et de l'esprit de cette maison. 

Je viens de parler de compétence, mais en fait, c'est vrai, 
le problème est politique. Lorsque, jeudi dernier, une expli-
cation a été demandée à notre collègue M. Chauvin sur les 
raisons de la formation de cette commission spéciale, il s'est 
contenté de dire — et je reconnais qu'il a été clair — que 
le problème était politique. C'est la seule réponse que j'accepte. 
Oui, le problème est politique. 
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Cela étant posé, faut-il, parce qu'une autre assemblée utilise 
des méthodes que, personnellement, je n'ai pas toujours approu-
vées, que le Sénat fasse du suivisme ? Messieurs, avez-vous 'le 
droit de faire du suivisme ? 

Je suis sénateur depuis bien moins longtemps que nombre 
d'entre vous, mais j'ai appris dans cette maison la courtoisie, 
l'honnêteté et le respect des traditions. Or, à ma connaissance, 
la tradition du Sénat, ce n'est pas ce que nous voyons aujour-
d'hui. On a fait appel tout à l'heure à L'Esprit des lois de 
Montesquieu. Pour ma part, je ferai tout simplement appel à la 
sérénité du Sénat, à sa tradition et à la reconnaissance de la 
compétence de chacune de ses commissions. Il y va, pour moi, 
de la tradition de cette assemblée, de sa réputation et de son 
renom. Il y va, surtout, de l'avenir de cette chambre où chacun 
parle avec l'autre et où j'ai connu, depuis quelques années, des 
relations agréables, quelles que soient les idées politiques des 
uns et des autres. 

Pouvons-nous admettre qu'au Sénat, un jour, il existe une 
barrière entre deux partis qui n'ont pas les mêmes idées ? 
Personnellement, j'ai aimé être sénateur parce que j'aime parler 
aux autres, j'aime les tables rondes, j'aime la discussion, j'aime 
débattre du fond des lois et j'aime la compétence de chacune 
des commissions. 

Il y va donc, disais-je, de la tradition de cette assemblée. 
Défenseurs du bicamérisme, les radicaux de gauche • se pro-
nonceront contre la constitution de cette commission spéciale, 
surtout parce qu'elle remet en cause les grandes traditions 
de cette maison à laquelle nous sommes très attaches. (App/au- 
dissements sur les travées des radicaux de gauche ainsi que 
sur les travées socialistes et communistes.) 

M. le président. La parole est à M. Sehwint. 

M. Robert Schwint. Monsieur le président, mes chers col-
lègues, imitant mon collègue et ami M. Guy Petit, je me per-
mets, de façon solennelle, de vous expliquer, une fois encore, 
les raisons qui conduisent le président de la commission des 
affaires sociales à s'opposer à la demande de création d'une 
commission spéciale. 

Il me paraît normal qu'un président digne de ce nom et sou-
cieux de ses responsabilités vienne, une nouvelle fois, vous dire 
qu'il considère la création de cette commission spéciale comme 
un mauvais coup porté non seulement à la commission dont il 
a la présidence, mais au Sénat tout entier. (Applaudissements 
sur les travées socialistes et communistes et sur les travées des 
radicaux de gauche.) 

J'ai étudié avec beaucoup d'intérêt les arguments qui ont été 
avancés, notamment par M. le président Chauvin au moment de 
sa demande de création d'une commission spéciale. J'ai relu 
attentivement, dans le Journal officiel, les interventions des uns 
et des autres. Je n'ai trouvé que trois types d'arguments. 

Le premier, exprimé d'emblée par M. le président Chauvin 
dans son souci de créer la commission spéciale, a été d'ordre 
politique. Il l'a développé très longuement. Je le cite : «  Il 
s'agit d'un problème politique. Parce qu'il s'agit d'un problème 
politique de la plus haute importance, nous souhaitons la créa-
tion de cette commission spéciale, d'autant plus que des hommes 
des différentes commissions pourront être confrontes. » 

C'est un problème politique important, c'est vrai, et c'est jus- ,  
tement la raison pour laquelle il doit être débattu et étudié 
dans une commission composée de collègues dont la compétence 
porte essentiellement sur le code du travail et sur les modifi-
cations qu'y apportent ces quatre textes. 

C'est une probblème politique, oui, et c'est précisément pour-
quoi il peut être étudié dans une commission qui a toujours eu 
le souci de fonctionner démocratiquement, la majorité l'emportant 
toujours tant pour la désignation des rapporteurs, que pour le 
vote des amendements ou des textes ‘cle loi. 

C'est un problème politique important, oui, et c'est pourquoi 
il est préférable que 49 sénateurs appartenant à la commission 
des affaires sociales s'y intéressent 4airectement plutôt que 
24 seulement — c'est-à-dire la moitié — dans une commission 
spéciale. 

Mes_ chers collègues, vous n'avez pas parlé de cet aspect du 
problème. Une commission spéciale comporte vingt-quatre séna-
teurs — spécialistes, peut-être — alors que la commission des 
affaires sociales comprend quarante-neuf sénateurs, pour la plu-
part assidus. J'ai relevé le nombre de collègues de la commission 
des affaires sociales qui ont suivi les consultations menées 
jusqu'à ce jour 'à propos de ces projets, et je puis vous signaler 
que la moyenne de présence a été de dix-neuf, le nombre de 
présents oscillant entre quinze et vingt-cinq, sans parler des 
excusés pour une raison valable. 

Cet argument de l'importance politique du texte, de sa portée 
nationale — comme l'indiquait tout à l'heure notre collègue 
M. Guy Petit — n'est pas un bon argument. 

Le deuxième argument que j'ai entendu — et qui a été 
également employé par le président Chauvin — est que cela 
nous fera gagner du temps. Cet argument n'est pas valable. Je 
vous l'ai déjà dit la semaine dernière : depuis le 22 avril dernier, 
votre commission des affaires sociales travaille sur ce texte. 
Au total, elle a consacré quinze heures cinquante à des auditions, 
l'un des rapporteurs y ayant consacré douze heures et un second 
six heures. C'est du travail perdu pour notre assemblée, du 
travail qui ne se rattrapera pas. Donc, si l'on me dit que l'on 
gagnera du temps avec une commission spéciale, je réponds 

non » ! 
Dernier argument : on a parlé — notamment M. Guy Petit — 

du découpage de ces projets en tranches, de leur c saucisson-
nage »... 

M. Guy Petit. Me permettez-vous de vous interrompre, mon-
sieur Schwint ? 

M. Robert Schwint. Je vous en prie. 
M. le président. La parole est à M. Petit, avec l'autorisation 

de l'orateur. 
M. Guy Petit. Je souhaiterais savoir si les auditions — j'en 

ai d'ailleurs parlé — des nombreuses personnalités qui ont été 
entendues par la commission des affaires sociales ont été enre-
gistrées. Si elles l'ont été, alors elles demeurent. Elles pourront 
donc servir de base de travail à la commission spéciale. (Excla- 
mations ironiques sur les travées socialistes et communistes. — 
M. Méric rit.) 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur Schwint. 

M. Robert Schwint. Bien entendu, comme toutes les auditions, 
elles ont été  •  enregistrées. C'est un travail qui a été réalisé par 
la commission des affaires sociales et qui, pour l'instant, 
lui appartient. 

Je reviens h mon propos. L'argument du c saucissonnage » 
des quatre projets est encore un dernier prétexte, et c'est sans 
doute le plus mauvais. En effet, votre commission des affaires 
sociales a, jusqu'à ce jour, traité globalement des quatre projets 
déposés par le Gouvernement auprès de l'Assemblée nationale 
et auditionne l'ensemble des personnalités concernées. Nous 
avons donc déjà réalisé, en quelque sorte, le préalable d'une 
discussion globale sur l'ensemble des textes. 

L'un de ces textes arrive de l'Assemblée ; nous allons l'étudier 
plus particulièrement. Puis viendront le deuxième, le troisième 
et le quatrième. Ils seront également étudiés avec quatre rap-
porteurs différents mais qui sont collègues de la même corn-
mission. 

Il y aura donc une cohésion entre les quatre rapporteurs, 
les quatre textes et l'ensemble du projet. 

En revanche. si  vous créez des commissions spéciales, il vous 
faudra nécessairement — c'est le règlement — en créer quatre 
différentes. Elles ne seront pas nécessairement constituées des 
mêmes collègues, et il y aura quatre rapporteurs qui travailleront 
en ordre dispersé, loin les uns des autres, et qui se connaîtront 
mal. Donc, prétendre qu'il est nécessaire, devant un texte qui se 
divise en quatre, de créer une commission spéciale précisément 
afin d'assurer une meilleure cohésion, c'est faire un mauvais 
raisonnement, alors que, bien au contraire, au sein de la com-
mission des affaires sociales, les collègues ayant été présents 
à toutes les réunions, ayant entendu toutes les auditions, ayant  
travaillé en relation les uns avec les autres et avec le même 
groupe d'administrateurs, il y aura nécessairement une cohésion 
de l'ensemble. Rien ne nous empêchera ensuite, selon le désir 
qu'exprimera le Sénat, de demander au Gouvernement de procé-
der au vote séparé des projets ou, au contraire, de les regrouper. 
Le Sénat en décidera selon sa majorité. 

Ce troisième et dernier argument ne convient donc pas du tout 
si l'on étudie sérieusement, sans a priori et sans arrière-pensée, 
ce projet de création de commission spéciale. 

J'irai même plus loin. J'ai examiné attentivement la manière 
dont avait fonctionné la commission spéciale que vous avez créée, 
mes chers collègues — déjà contre l'avis du président de la 
commission des affaires sociales — pour discnter des ordonnances. 

J'ai constate combien nos collègues avaient été peu enclins 
à suivre les travaux de cette commission spéciale, puisque la 
moyenne des présents s'y établit entre sept et onze membres ! 
(Oh ! sur les travées socialistes.) 

Finalement, en créant cette commission spéciale, vous espérez 
pouvoir rassembler des gens plus compétents et plus soucieux de 
bien faire les choses, alors qu'en fait vous aboutirez au résultat 
contraire. En voilà la preuve : dans la commission spéciale it 
laquelle je viens de faire allusion, quels ont été les commis-
saires les plus assidus ? En priorité, les commissaires appartenant 
à la commission compétente, celle des affaires sociales. (Appktu- 
dissements sur les travées socialistes et communistes.) 
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Autrement dit, en créant une commission spéciale, vous 
amenuisez le sujet, le texte et, ensuite vous déplacez le pro-
blème en demandant aux membres de la commission des affaires 
sociales de faire l'essentiel du travail au sein de cette commis-
sion spéciale. Je ne vois donc pas vraiment où sont les vrais 
motifs ! 

Si, je les vois, je les vois très bien. Je les vois tout simplement 
dans le fait que cette commission des affaires sociales — compé-
tente, vous l'avez dit — est présidée par un membre de la 
majorité gouvernementale et que ce président aurait peut-être 
intérêt à suivre de près les aspirations du Gouvernement ou du 
ministre. Absolument pas ! Jamais votre président de la com-
mission des affaires sociales n'a été d'un suivisme parfait, bien 
au contraire ! Je me souviens, ici même, avoir, contre l'avis de 
mes collègues socialistes, défendu la position de la majorité 
de la commission des affaires sociales. 

Mes chers collègues, si vous voulez que le climat de cette 
maison n'aille pas en se dégradant — nous l'avons constaté déjà 
depuis un certain nombre de séances — si vous voulez que 
demeure ce climat dans lequel il faisait bon vivre, de courtoisie 
et de fair play, confiez à la commission... 

M. Henri Torre. Allez donc le dire à M. Chevènement  I  (Pro-
testations sur les travées socialistes et communistes.) 

Nombreux sénateurs socialistes. Ce n'est pas sérieux ! 

M. Robert Schwint. Je ne suis pas là, mes chers collègues, 
pour parler de M. Chevènement. Je vais finir par croire qu'il 
n'avait pas tout à fait tort lorsqu'il disait qu'un bon nombre 
d'entre vous étaient plutôt réactionnaires. (Mouvements divers.) 

Je ne suis pas là pour défendre M. Chevènement, je dis sim-
plement... (Protestations sur les travées du R.P.R. et de 
l'U.R.E.I.) 

M. le président. Mes chers collègues, ne passionnons pas ce 
débat ! 

M. Jean Chérioux. Est-ce le président de la commission des 
affaires sociales qui parle ? 

M. le président. Non, monsieur Schwint ne parle pas en qua-
lité de président de la commission. 

M. Robert Schwitlt. Je parle à titre personnel, monsieur Ch& 
rioux, et vous savez très bien ce que je pense. 

Je dis simplement, pour le sérieux du travail de cette mai-
son, ainsi que je le disais déjà la semaine dernière : comment 
allez-vous expliquer  à  tous ceux que nous avons entendus sur 
ces projets au sein de la commission des affaires sociales et 
que vous allez interroger à nouveau en commission spéciale 
que, finalement, il faut revoir les choses parce que la commis-
sion qui les a reçus la première fois n'est pas celle qui paraît 
être la plus compétente et qu'il vaut mieux en créer une 
autre ? 

M. Hector Viron. Monsieur Schwint, me permettez-vous de vous 
interrompre ? 

M. Robert Schwint. Je vous en prie. 
M. le président. La parole est à M. Viron, avec l'autorisation 

de l'orateur. 
M. Hector Viron. Monsieur le président, je souhaiterais quand 

même que l'on respecte l'article 16 du règlement. En effet, j'en 
lis le troisième paragraphe : 

Dans le cas où une commission permanente se déclare incom-
pétente ou en cas de conflit de compétence entre deux ou plu-
sieurs commissions permanentes, il est procédé  à  la nomination 
d'une commission spéciale. » 

Alors, peut-être serait-il intéressant, avant de désigner une 
commission spéciale, que la commission des affaires sociales 
se réunisse afin de savoir si elle se déclare compétente ou 
incompétente. Je serais d'ailleurs curieux de connaître la posi-
tion des membres de la majorité de cette assemblée. S'ils se 
déclarent incompétents, on saura de quoi il retourne ! Mais il 
serait intéressant que la commission des affaires sociales se réu-
nisse et prenne position sur cet article du règlement. (Applau- 
dissements sur les travées communistes et socialistes, ainsi que 
sur celles des radicaux de gauche.) 

M. le président. Je me garderai d'intervenir sur le fond. 
M. Hector Viron a cité très exactement le paragraphe 3 de 
l'article 16 du règlement, mais il n'a pas cité le deuxième. 
(Rires sur les travées du R.P.R. et de l'U.R.E.I.) 

Il est inutile de passionner le débat. Je me contente de lire 
le règlement du Sénat. Le paragraphe 2 de l'article 16, en 
vertu duquel nous sommes saisis, est ainsi conçu : 

c Le renvoi à une commission spéciale peut également être 
décidé par le Sénat, sur proposition de son président.» 

Veuillez poursuivre, monsieur Schwint. 

M. Robert Schwint. Monsieur le président, j'étais en train de 
conclure. 

Effectivement, sur la forme elle-même, sur la conformité au 
règlement et à la Constitution, il n'a jamais été mis en doute 
dans mon propos que, en vertu de l'article 16, paragraphe 2, 
du règlement, la création d'une commission spéciale pouvait être 
proposée par le président du Sénat. C'est le président du 
Sénat qui, jeudi dernier, a proposé la constitution d'une telle 
commission. 

En revanche, s'agissant de l'opportunité d'une telle démarche 
— j'en étais là — je crois que le sérieux de cette maison, son 
climat tel que nous l'avons connu depuis un certain nombre 
d'années et sa réputation vis-à-vis de l'opinion y gagneront si, 
tout à l'heure, la majorité de nos collègues rejettent la propo-
sition qui leur est faite. 

Pour terminer, je dirai à M. le président Chauvin, qui a été 
le porte-parole de ses collègues présidents de groupes de la 
majorité, que ce genre de demande tendant  à  la création d'une 
commission spéciale m'apparaît très nettement comme un mau-
vais procès que l'on voudrait faire à  une commission et risque 
de dégrader nos relations. 

Si vous aviez imaginé, avec vos collègues présidents des 
autres groupes, de faire un mauvais coup (Exclamations sur les 
travées de l'U.C.D.P., du R.P.R. et de l'U.R.E.I.), il ne 
fallait pas le faire ici et, surtout, il ne fallait pas me le faire 
à moi ! (Applaudissements sur les travées socialistes et commu-
nistes, ainsi que sur celles des radicaux de gauche. — Murmures 
sur les autres travées.) 

M. le président. Monsieur Chérioux, je vous rappelle que, 
dans un tel débat, personne ne peut s'exprimer au nom d'une 
commission. 

M.  Stéphane  Bonduel. Je demande la parole, pour un rappel 
au règlement. 

M. le président. La parole est  à M. Bonduel. 

M. Stéphane Bonduel. Monsieur le président, l'article 16, 
paragraphe 2, du règlement du Sénat dispose : Le renvoi it 
une commission spéciale peut également être décidé par le 
Sénat, sur proposition de son président. » Il ne semble pas que 
M. le président du Sénat ait saisi l'assemblée d'une telle propo-
sition... 

Très nombreux sénateurs. Si r 

M. Stéphane Bonduel. En tout cas, nous n'avons pas été 
saisis depuis jeudi dernier. Dans ces conditions, c'est le para-
graphe 3 qui s'applique. 

M. le président. Monsieur Bonduel, si le président du Sénat 
n'avait pas invité la Haute Assemblée à se prononcer sur la 
question qui lui était soumise, ce débat n'aurait pas lieu. 
(Bien sûr ! sur les travées du R.P.R. et de Nous 
n'avons été saisis qu'en application du paragraphe  • 2 de l'ar- 
ticle 16... 

M. Hector  Viren.  Il n'existe pas de trace écrite ! 

M. le président. ... et M. le président Schwint vient de le 
reconnaître avec son objectivité habituelle. 

M. Josy Moinet. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est A M. Moinet 

M. Josy Moinet. Monsieur le président, c'est à mes collègues 
de la majorité du Sénat que je m'adresse. c Vous avez juridi-
quement tort parce que vous êtes politiquement minoritaires. » 
(Protestations sur les travées de l'U.R.E.I., du R.P.R. et de 
l'U. C. D. P.) 

M. Charles de Cuttoli. Qui a dit cela ? 

M. Josy Moinet. Cette formule, employée par un député de 
la majorité à l'Assemblée nationale, je ne la fais pas mienne... 

M. Christian Poncelet. Très bien ! 

M. Jean-Marie Girault. Tant mieux ! 

M. Josy Moinet. ... et je veux espérer que vous non plus, 
mes chers collègues de la majorité, vous ne la faites pas vôtre. 

Aussi ce débat, engagé au sein de notre assemblée sur le 
plan de la procédure, me paraît-il être tout  à fait hermétique 
pour les hommes et les femmes  •  qui sont hors de cet hémicycle. 

M. le président Chauvin a eu tout à fait raison de dire qu'il 
s'agit d'un débat éminemment politique. 

Est-ce à dire que, par ce moyen de procédure, la majorité 
du Sénat souhaite signifier, d'entrée de jeu, son opposition 
des projets que nous n'avons pas encore discutés ? 

M. Christian Poncelet. Mais non ! 



SENAT — SEANCE DU 2 JUIN 1982 
	

2439 

M. Josy Moinet. Est-ce  à dire qu'en 1982, dans notre pays, 
il n'y a pas place, peut-être avec moins de passion, peut-être 
avec plus de lucidité, peut-être aussi avec une vision plus 
approfondie, plus large, dépassant les limites de l'hexagone, 
est-ce a dire qu'il n'y a pas place pour une réflexion sur ce que 
doivent être les relations sociales dans l'entreprise ? 

Je suis persuadé qu'aucun d'entre nous, mes chers collègues, 
pense que ce débat ne doit pas avoir lieu. Encore faut-il qu'il 
s'engage dans un climat tel que nous puissions aller au fond 
des choses. 

Si le débat est éminemment politique, comment ne pas nous 
demander si le Sénat a les moyens institutionnels et politiques 
d'engager un débat dans les termes où il a été déposé ? 

s Institutionnels s : il va sans dire que nous avons capacité 
A discuter des textes, mais je ne suis pas sûr que, si l'intention 
affichée par la création de cette commission spéciale vise à nous 
situer dans une perspective d'affrontement, de contestation 
globale avec le gouvernement que les Français se sont choisi, 
ce soit la meilleure manière de valoriser le travail qui a été 
fait et qui est fait par notre assemblée. Je ne pense pas que 
ce soit le meilleur moyen que nous ayons de faire prendre en 
considération un certain nombre des idées que les uns et les 
autres nous pouvons avoir sur ce sujet, car, à l'évidence 
— ce ne sont pas les interventions qui ont été faites succes-
sivement par MM. les présidents Mésie et Schwint qui m'amènent 
à nuancer mon propos sur ce point — vous sentez bien que les 
conditions dans lesquelles le débat va s'engager vont peser très 
lourdement sur son déroulement et sur ses conclusions. 

Monsieur le président, le Sénat en diverses occasions — 
cela a été rappelé voilà peu par des collègues plus anciens que 
je ne le suis dans cette maison — a connu des moments diffi- 
cues  dans sa vie institutionnelte, laquelle a été mise en cause 
a un moment. 

M. Etienne Dailly. Certes ! 

M. Josy Moinet. Le Sénat a su, au travers de diverses procé-
dures, d'un certain nombre de débats, au-delà de la forme, 
au-delà du combat politique nécessaire, qui ne peut pas ne pas 
naître de la diversité des opinions que nous savons ici si bien 
respecter, peut-être en nous référant moins au règlement et 
plus aux lois non écrites, qui, comme chacun le sait, dans une 
véritable démocratie, sont les plus importantes, le Sénat a su 
accréditer, auprès de l'opinion, l'image d'une assemblée capable 
d'aller au fond des choses, capable de prendre en compte les 
évolutions sociologiques, économiques et aussi politiques que 
traverse notre pays. 

Le sujet dont nous allons débattre est important. Le pro-
blème des relations sociales dans les entreprises est un pro-
blème essentiel. Il aurait été, je crois, et je veux espérer qu'il 
est encore à l'honneur du Sénat d'aborder ce débat avec luci-
dité, avec sérénité et, par conséquent, d'apporter une contri-
bution essentielle  à  la fois à la réflexion que nous devons 
avoir sur ce sujet et à l'oeuvre législative à laquelle nous 
sommes appelés à participer. 

Je souhaite, mes chers collègues de la majorité du Sénat, 
que cette formule que j'ai citée à l'aube de mon propos n'ait 
pas droit de cité dans cette assemblée. 

Il vous appartient simplement de nous le dire. (Applaudisse-
ments sur les travées des radicaux de gauche, ainsi que sur 
les travées socialistes et communistes.) 

M. le président. Pour trancher un point de procédure évoqué 
tout à l'heure, je rappellerai simplement les propos que M. le 
président du Sénat a tenus au cours de la séance du 27 mai et 
qui figurent A la page 2327 du Journal officiel : 

e Mes chers collègues, j'ai été saisi, par le vice-président qui 
présidait la séance de la matinée, d'une demande tendant à la 
constitution d'une commission spéciale sur le projet de loi 
relatif aux libertés des travailleurs dans l'entreprise. 

s La conférence des présidents, réunie à midi, a longuement 
discuté de cette question, quant au fond et quant à la procédure. 

s il est apparu que la question ne pouvait être tranchée que 
par le Sénat lui-même en vertu de l'article 16, alinéa 2, de notre 
règlement, et cela aussi rapidement que possible. 

s C'est pourquoi je soumets au Sénat le point de savoir s'il 
désire créer une commission spéciale. e 

Mme Cécile Goldet. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est h Mme Goldet. 

Mme Cécile Goldet. Je voudrais relever des paroles pronon-
cées tout à l'heure par M. Guy Petit, selon lesquelles, d'après  

la Constitution, le fait qu'un texte soit discuté par une commise 
sion ordinaire est l'exception et que la règle serait la commi s. 
sion spéciale. 

Je rappelle qu'A ce moment-là, il s'agissait de rabaisser dans 
toute la mesure du possible les pouvoirs du Parlement et beau-
coup de nos collègues n'y étaient que très modérément favorables. 

Si nous reprenons cet argument qui est constitutionnellement 
exact, alors nous ne comprenons rien au fonctionnement habi-
tuel de notre Assemblée qui, dans la grande majorité des cas, 
laisse les textes en discussion devant les commissions régulières 
et ne constitue des commissions spéciales que dans des cas 
exceptionnels. 

Cet argument me paraît donc tout à fait discutable et il faut 
se rendre compte qu'en multipliant les commissions spéciales, 
ce que nous avons eu tendance à faire ici depuis quelque temps, 
nous diminuons globalement les pouvoirs du Parlement. 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 
M. Michel Dreyfus-Schmidt. Je n'avais pas l'intention d'inter-

venir dans ce débat car tout me paraissait avoir été dit. Mais 
j'ai été sans doute enhardi par les compliments immérités que 
notre collègue, M. Guy Petit, a bien voulu m'adresser en disant 
que j'étais un juriste. J'ai essayé de l'être. 

M. le président. Ce n'est pas un compliment, mais une consta-
tation. 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Je vous remercie, monsieur le 
président. 

Lorsque je vous ai entendu, voilà un instant, monsieur le pré-
sident, relire le procès-verbal de la séance du jeudi 27 mai, 
selon lequel M. le président e soumet au Sénat le point de savoir 
s'il désire créer une commission spéciale s, je me disais que 
nous n'étions pas dans le cas de l'article 16, paragraphe 2, de 
notre règlement qui prévoit que le président du Sénat peut pro-
poser au Sénat le renvoi à une commission spéciale. 

Or, il ne me semble pas, d'après ce que vous nous avez rap-
pelé, que M. le président propose au Sénat de constituer une 

•commission spéciale, mais demande au Sénat s'il désire qu'une 
commission spéciale soit constituée. 

Dans ces conditions peut-être la conférence des présidente 
pourrait-elle se réunir pour demander à M. le président si, oui 
ou non, il propose, lui, président du Sénat, conformément à, 
l'article 16, paragraphe 2, de constituer une commission spéciale, 
(Applaudissements sur les travées socialistes et communistes.) 

M. le président. Monsieur Dreyfus-Schmidt, si cette observation 
pouvait être présentée, elle devait l'être au moment où M. le 
président Poher a prononcé les paroles que j'ai rappelées tout à 
l'heure. 

M. André Méric. C'est vrai ! 

M. le président. Je crois que personne ne le contestera, compte 
tenu des habitudes et des traditions de cette Assemblée qui ont 
été  à bon droit et surabondamment rappelées au cours de ce 
débat. 

Personne ne demande plus la parole ?... 
Je consulte le Sénat sur la demande de constitution d'une 

commission spéciale pour l'examen du projet de loi relatif aux 
libertés des travailleurs dans l'entreprise. 

Je suis saisi de deux demandes de scrutin public émanant, 
l'une du groupe de l'union centriste des démocrates. de progrès 
et l'autre du groupe socialiste. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-
taires. 

(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 	- 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin. 
n° 	111 : 

Nombre des votants 	  301 
Nombre des suffrages exprimés 	 280 

Majorité absolue des suffrages exprimés. 141 

Pour l'adoption 	 174 
Contre 	  106 

Le Sénat a adopté. 

M. André Méric. C'est lamentable I 
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_ 4 _ 
MARCHES A TERME REGLEMENTES DE MARCHANDISES 

Adoption d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi relatif aux marchés A terme réglementés de mar-
chandises. [N° 8  243, 326 et 350 (1981-1982).] 

Conformément A la décision prise par la conférence des prési-
dents, en application de l'article 50 du règlement, aucun amen-
dement à ce projet de loi n'est plus recevable. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre. 
M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 

Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, en 
présentant devant votre Haute Assemblée ce projet de loi 
relatif aux marchés A terme réglementés de marchandises, le 
Gouvernement entend mettre fin à une situation de flou et 
d'insuffisance des textes qui, dans un passé récent, illustrée 
par la crise du sucre en 1974, a révélé de graves inconvé-
nients. 

Avant de détailler devant vous l'esprit et les modalités de ce 
texte, je tiens à rendre ici hommage au travail remarquable 
par son sérieux et son caractère constructif mené à ce sujet 
par votre commission des affaires économiques, animée par son 
président, M. Chauty, et également au travail de la commission 
des lois, animée par M. le sénateur Dailly. La connaissance 
approfondie qu'ils ont, l'un et l'autre, de ce sujet complexe a, 
d'ores et déjà, considérablement enrichi le travail gouverne-
mental. 

L'existence des marchés A terme de marchandises sur la place 
de Paris est très ancienne. La capitale française est même la 
seule ville d'Europe continentale  où  fonctionnent, depuis de très 
longues années, plusieurs marchés de ce type, dont l'un, celui 
des sucres blancs, joue même un rôle mondial. 

Toutefois, leur nombre est resté limité — sept ou huit grands 
produits — et le volume d'affaires qui s'y traite demeure insuf-
fisant, très inférieur A ceux d'autres places étrangères, notam-
ment Londres, New York et Chicago. 

Cette situation place les entreprises, notamment petites et 
moyennes, en état d'infériorité à l'égard de leurs concurrents 
étrangers et même français, dans le cas d'entreprises impor-
tantes et ayant la possibilité d'opérer sur les marchés à terme 
étrangers soit directement, soit par l'intermédiaire de filiales. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. Très bien ! 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 
Or, les marchés à terme peuvent jouer un rôle très utile. La 
gestion d'une entreprise repose sur des prévisions de prix A 
des échéances relativement éloignées, ce qui suppose connu le 
coût des approvisionnements et résolus les problèmes de finance-
ment des stocks. En effet, le prix des matières premières varie 
constamment en fonction des cours mêmes de la matière et des 
fluctuations du taux des changes. 

Les avantages essentiels que les marchés de marchandises 
pourraient être appelés à rendre sont les suivants : première-
ment, la réglementation française ne permet de se couvrir 
contre les fluctuations de change que dans les limites étroites 
imposées par les impératifs de la défense du franc. Or, l'utili-
sation des marches à terme pallie, dans une certaine mesure, 
les variations du cours des changes puisque les cours cotés 
dans les laourses de commerce reflètent un cours internatio-
nal établi sur la base du dollar et, dans une moindre mesure, 
sur celle de la livre sterling ; 

Deuxièmement, en utilisant ces marchés, un acheteur peut 
se protéger contre les variations de prix entre le jour de passa-
tion et l'époque de la réalisation d'un marché A livrer ou la 
dépréciation de son stock actuel de matières premières ; 

Troisièmement, les cotations des marchés renseignent les 
professionnels sur les cours au comptant et leur permettent 
ainsi de mieux débattre des prix, alors qu'A défaut ces prix 
risqueraient d'être fixés par un petit cercle de spécialistes, 
comme c'est le cas notamment pour certains produits exotiques. 

Tels sont les motifs qui ont amené le Gouvernement à dépo-
ser un projet de loi réglementant, pour la première fois en 
France, les marchés A terme en considération des services que 
ces marchés, bien utilisés, sont susceptibles de rendre aux 
petites et moyennes entreprises lorsqu'elles en auront apprécié 
l'utilité et assimilé les mécanismes. 

En somme, bien loin de favoriser la spéculation, le Gouver-
nement permet aux dirigeants d'entreprise d'éviter de se trouver  

placés malgré eux en position de spéculation parce qu'ils sont 
amenés à supporter les risques de variation des cours des 
matières premières : les dangers d'une telle situation sont bien 
réels puisqu'une grande entreprise a failli disparaître, Il y a 
quelques années, parce qu'elle avait constitué d'importants 
stocks d'oléagineux en période de forte hausse des cours alors 
que ces derniers s'étaient effondrés avant qu'elle ait pu vendre 
les produits finis qu'elle en avait tirés. De même, certains pays 
ont constitué, sans s'abriter à terme, des stocks régulateurs 
dont ils ont dû se défaire à perte. 

Le développement des marchés A terme en France serait donc 
a la fois une source d'économie de devises en offrant aux pro-
fessionnels des possibilités accrues d'arbitrage en France et 
un moyen de renforcer le rôle de la place de Paris en attirant 
des étrangers qui y trouveraient des possibilités d'opération. 
En effet, la mise en oeuvre d'opérations à terme sur marché 
implique le règlement de services accessoires — courtage, 
commission, redevance, taxes diverses, frais d'entreposage, assu-
rance, transport — dont l'importance ne peut être sous-estimée, 
comme le démontre le cas de la place de Londres. 

Il permettrait, en outre, aux producteurs de la zone franc de 
s'abriter sur un marché qui tiendrait mieux compte de leurs 
problèmes que des marchés étrangers où ils seraient plus isolés 
et d'éviter de courir le risque de « brader » à perte les stocks 
qu'ils ont constitués. 

Néanmoins, il est indispensable, préalablement A taut déve-
loppement des marchés à terme, de pallier les lacunes de la 
législation en vigueur. En effet, les marchés sont actuellement 
régis par des textes fragmentaires, mal coordonnés entre eux. 

La loi du 28 mars 1885 a légalisé les marchés à terme ; puis 
deux lois de finances de 1912 et 1913, et les textes actuellement 
codifiés au code général des irvpôts pris pour leur application, 
ont institué, pour tous les inteimédiaires commerciaux opérant 
en qualité de courtiers ou de commissionnaires, l'obligation de 
tenir un répertoire et précisé incidemment que les règle-
ments des marchés à terme établis par les chambres de commer-
ce et d'industrie doivent être homologués par le ministre chargé 
du commerce. 

Un décret-loi du 8 août 1935 a réglementé le démarchage 
financier. 

Enfin, une loi du 9 août 1950 a organisé la profession des 
commissionnaires agréés près la bourse de commerce de Paris 
et fixé certaines règles concernant la tutelle des marchés de 
cette place. 

Ces textes disparates n'ont pas permis d'organiser une tutelle 
cohérente des marchés. 

Cette situation a, dans une très large mesure, empêché de 
régler en temps utile les difficultés surgies à la fin de 1974 sur 
les marchés des sucres blancs de la place de Paris. En outre, 
faute d'habilitation légale, elle n'a pas permis de réglementer 
le démarchage, bien que des études aient été menées dès 1971 
en la matière et que, lors des débats précédant l'adoption de la 
loi du 22 décembre 1972 relative à la protection des consom-
mateurs en matière de démarchage et de vente à domicile, le 
Gouvernement de l'époque se soit engagé A déposer, dans les 
six mois, un projet de loi réglementant le démarchage en matière 
de bourses de commerce. 

Le projet de loi que je vous propose a donc un double 
but : permettre un développement rapide et significatif des mar-
chés à terme de marchandises dans notre pays ; asseoir ce 
développement sur des règles incontestées et solides de mora-
lisation. Paris dispose, en effet, d'atouts essentiels pour un tel 
essor : une technicité ancienne et indiscutable dans le négoce 
international, un environnement finacier favorable. 

Les marchés à terme constituent, A n'en pas douter, un élé-
ment important dans le cadre de l'expansion de Paris comme 
place financière. 

De même, la place dans l'environnement mondial de nos pro-
ductions agricoles et de nos liens commerciaux avec la zone 
franc constitue un atout. 

Le projet a fait l'objet d'un long travail de concertation entre 
départements ministériels concernés — ministères de l'économie 
et des finances, de la justice, du budget, notamment — et avec 
les professions intéressées. Il propose une série de règles nou-
velles qui s'orientent pour l'essentiel autour de trois idées. 

Tout d'abord, confier la réglementation et la surveillance des 
marchés à terme A un organisme spécialisé unique, la commission 
des marchés à terme de marchandises — la Comt — investie de 
très larges pouvoirs. 

La Comt sera autonome, mais placée sous la tutelle du Gou-
vernement. Elle aura un double rôle d'une part, élaborer la 
réglementation après avoir procédé A toutes les consultations 
nécessaires ; d'autre part, veiller au bon fonctionnement des 
marchés et au respect de la réglementation, grâce à ses pouvoirs 
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d'investigation, d'intervention, disciplinaires, d'action en jus-
tice, etc. 

La deuxième idée est de refondre le statut des intermédiaires 
opérant sur les marchés afin d'assurer  à  la fois une discipline 
plus stricte et de meilleures garanties de moralité et de solva-
bilité. 

Le droit de parler h la corbeille continuera  à  être réservé, 
comme sur toutes les places du monde,  à des professionnels 
spécialement habilités :  à  Paris, les commissionnaires agréés 
près la bourse de commerce de Paris et, sur les autres places, 
les courtiers de marchandises assermentés inscrits sur une liste 
spéciale. 

Cette dualité a été maintenue pour tenir compte de la situa-
tion de fait existant actuellement ; mais tout numerus clausus 
a été supprimé et l'agrément final de l'opérateur sera donné 
par la Comt. Les règles disciplinaires et les sanctions applicables 
en cas d'infraction sont renforcées. 

Le projet soumet par ailleurs l'exercice de la profession de 
remisier, inorganisée jusqu'à présent, a des conditions de mora-
lité et de solvabilité financière et  à des règles disciplinaires 
dérivées de celles qui s'appliquent aux opérateurs  à  la corbeille. 

Enfin — troisième idée — instituer une réglementation stricte 
du démarchage. Les organismes habilites a y recourir devront 
être agréés par la Comt. 

Deux dispositions visent  à clarifier les rapports entre les 
investisseurs de capitaux  à  risques et les diverses catégories 
d'intermédiaires intéressées  à  la collecte ou  à  la gestion de 
ces capitaux. D'une part, est reconnue  à  ces intermédiaires la 
possibilité de se voir confier un mandat de gestion conforme 
un mandat-type élaboré par la Comt en application de divers 
principes protecteurs énumérés dans le projet de loi. 

D'autre part, les rapports entre les commissionnaires et les 
autres catégories d'intermédiaires habilités  à  démarcher doivent 
être définis par un contrat conforme  à  un contrat-type élabore 
par la Comt, afin notamment de préciser les responsabilités 
de chacun en cas de contentieux. 

Des sanctions pénales sont prévues en cas d'infractions aux 
règles ainsi posées. 

Le texte qui est soumis  à  votre approbation a donc pour ambi-
tion de créer les conditions d'un développement rapide de nos 
marches  à  terme, dont la réglementation et la surveillance sont 
confiées  à  un organisme unique investi de très larges respon-
sabilités. 

Il appartiendra  à  la Comt, qui devra naturellement travailler 
en étroite liaison avec les professionnels intéressés, de veiller 
au respect des règles du jeu. Elle devra définir très rapidement 
les modalités d'application détaillée des dispositions protectrices 
de l'épargne, dont la loi fixe les principes, et porter une atten-
tion particulière au respect d'une loyauté exemplaire des pra-
tiques commerciales et au maintien d'une sécurité absolue des 
transactions, qui constituent une condition indispensable au 
développement des marchés  à  terme. 

Ainsi, la mise en œuvre de nombreuses recommandations 
faites jusqu'ici en faveur de l'essor des marchés a terme de 
marchandises de notre pays, notamment par la voix du Conseil 
économique et social, pourra être réalisée grâce aux dispositions 
législatives proposées, qui en fixent le cadre et que j'ai l'honneur 
de vous demander de bien vouloir adopter. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est a M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, président et rapporteur de la commission des 

affaires économiques et du Plan. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, je vous demande d'excuser non 
pas la longueur mais l'aridité de cet exposé. Le texte très tech-
nique qui nous est aujourd'hui soumis appelle, en effet, un 
certain nombre de précisions. 

Le présent projet de loi vise  à adapter la réglementation 
des marchés  à  terme de marchandises aux nouvelles conditions 
de la vie économique. Dans un monde contemporain en proie 
a une véritable guerre économique, toute mesure de nature 
améliorer la compétitivité des entreprises françaises et a rééqui-
librer nos échanges extérieurs doit être saluée avec satisfaction. 
Ainsi que l'indique avec clarté l'exposé des motifs, s le Gouver-
nement est conscient de la nécessité de développer les marchés 

terme ». M. le ministre vient de nous le confirmer. Mais cette 
satisfaction n'est pas sans provoquer un certain étonnement 
ni soulever certaines réserves. 

Un certain étonnement : comment concilier l'affirmation, que 
nous partageons, selon laquelle le marché est le meilleur régu-
lateur de l'économie et toute une politique, que nous n'acceptons 
pas, visant a retirer du jeu de la libre concurrence des secteurs 
entiers de notre économie ? 

Certaines réserves : fixer, de manière au demeurant raison-
nable et réaliste, les règles d'un jeu est une bonne chose, mais 

inciter les acteurs de la vie économique  à  pratiquer ce jeu en 
est une autre, probablement plus délicate. 

Malgré ces réflexions liminaires critiques, le projet soumis 
notre examen, qui résulte de travaux et d'études menés depuis 
plusieurs années, constitue un texte cohérent et dans l'ensemble 
satisfaisant. Mais l'objectivité force  à  reconnaître que les condi-
tions du succès ne seront établies qu'au prix d'un effort 
opiniâtre. 

La stagnation des activités sur les marchés  à  terme français, A 
l'exception, qu'il convient de souligner, du sucre blanc, contraste, 
en effet, avec le remarquable développement des bourses de 
commerce américaines et la croissance régulière des marchés 
réglementés britanniques. Plusieurs explications sont avancées : 
le faible nombre de produits cotés — sucre blanc, café, cacao, 
soja, laine peignée ; la lenteur dans la prise de décisions tech-
niques relatives notamment  à  la spécification des contrats ; 
les professionnels français n'éprouvent pas toujours la néces-
sité d'intervenir sur les marchés  à  terme ; l'étroitesse du marché ; 
la méfiance et la méconnaissance des épargnants, alors même 
que de tels marchés supposent la présence d'une contrepartie 
financière en provenance de la clientèle privée ; le relatif dis-
crédit dont souffre le marché de Paris en raison d'infortunes 
diverses. 

Le présent projet de loi apporte un certain nombre de réponses 
aux problèmes de fond rencontrés par les marchés réglementés 
français. En moralisant la collecte de l'épargne, indispensable 
au bon fonctionnement de ces marchés, il devrait être de nature 

y attirer une nouvelle clientèle qui, par la force des choses, 
ne sera pas composée de s petits épargnants ». En renforçant 
le contrôle du marché et en établissant un code de déontologie, 
il devrait rassurer les professionnels et les inciter  à  venir s'arbi-
trer sur le marché. En supprimant d'une manière relative le 
cloisonnement entre les marchés français et les marchés étran-
gers, il devrait enfin augmenter le volume des contrats traités 
et inciter les professionnels étrangers  à  venir opérer sur la 
place de Paris. 

Nous vous demandons de consulter notre rapport écrit qui 
fait l'historique de la réglementation des marchés  à  terme en 
France — réglementation que M. le ministre a rappelée — et 
expose les mécanismes de fonctionnement. Nous allons vous 
décrire l'économie du texte proposé et nous efforcer d'analyser 
les conditions objectives de son succès. 

Un marché  à  terme de marchandises correspond  à  différents 
objectifs. 

Premièrement, une couverture contre les fluctuations de prix. 
Un marché  à  terme est un lieu où les négociants en produits 
de base, divisés en lots homogènes, se couvrent contre les fluc-
tuations des prix d'un produit qu'ils achètent ou vendent, a un 
terme déterminé. Ils s'engagent aujourd'hui, par contrat,  à  livrer 
ou  à  prendre livraison d'un lot de produit A un prix donné, dans 
un délai fixé : un, trois, six et jusqu'à huit mois. Un prix 

terme est ainsi fixé. Achetant aujourd'hui, ils revendent A 
terme ou vice versa : ils se placent ainsi en position d'indif-
férence, ou d'arbitrage,  à  l'égard des fluctuations des prix du 
produit sur le marché au comptant ou au jour le jour. 

Deuxièmement, un amortisseur contre les fluctuations de 
prix. Le négoce transfère ainsf4et dilue le risque de fluctuation 
des prix. Cette dilution est particulièrement nécessaire pour 
des produits dont le stock se constitue rapidement — une récolte, 
par exemple — et s'écoule en fonction de la consommation, étalée 
sur l'ensemble de l'année. Par ailleurs, elle évite des fluctuations 
fortes des prix qui résulteraient d'une arrivée trop brutale sur 
le marché. 

Troisièmement, une garantie d'approvisionnement. Le négoce 
ne spécule pas sur les mouvements de prix, en courte période, 
mais s'assure de la disponibilité du produit ou de sa recette 
au terme qu'il a choisi. 

La contrepartie de ces opérations commerciales est faite par 
des apporteurs de capitaux, qui, par des opérations d'achat ou 
de vente de contrats, espèrent des gains monétaires au dénoue-
ment de leurs opérations. Ils sont appelés I spéculateurs ». Ils 
achètent ou vendent sans intention d'utiliser ou de prendre 
livraison de la marchandise. Ce sont des investisseurs, du type 
de ceux qui agissent en bourse des valeurs, en espérant des 
gains en capital. 

Des intermédiaires rapprochent les opérateurs négociants et 
spéculateurs : les commissionnaires agréés près la bourse de 
commerce de Paris ou, pour les  places du  Havre ou de Roubaix, 
certains courtiers assermentés. 

Un organisme central bancaire, la banque centrale de compen-
sation  à  Paris, a pour tâche de centraliser les opérations, de 
liquider les positions  à  l'échéance, de percevoir les pertes 
— marges — et de payer les gains . 

Schématiquement, un marché  à  terme de marchandises assure 
les fonctions économiques suivantes. 
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En premier lieu, une régulation de l'offre globale de produits. 
Les positions des échéances successives entre elles gouvernent 

le mécanisme de répartition de la production dans le temps, 
en l'adaptant  à  la demande. 

En deuxième lieu, une fonction d'aSeurance. 
Cette fonction, assumée par les spéculateurs, permet aux 

industriels et aux commerçants de se protéger contre les chan-
gements non prévisibles des marchés à terme. Les opérations 
d'arbitrage et de spéculation évitent à de nombreux entrepre-
neurs d'avoir à supporter les conséquences des fluctuations de 
prix en les transférant aux spéculateurs. Ils sont donc indis-
pensables au bon fonctionnement des marchés  à  terme. Leur 
présence accroît le volume des transactions, diversifie les intérêts 
en présence et apporte au marché un supplément de liquidité. 
Il y a un transfert de risque, mais aussi dilution du risque : si 
le négociant couvre son stock et introduit sur le marché, par 
exemple, vingt lots, il peut trouver vingt opérateurs qui se 
risquent chacun sur un seul lot. Chaque opérateur peut ensuite, 
et cela indépendamment de la couverture réalisée, renoncer it 
ce risque et le transférer à un autre opérateur. 

Il n'en demeure pas moins vrai que l'arbitrage est, pour 
les professionnels non négociants, un mécanisme dont ils doivent 
savoir se servir à bon escient, un outil de gestion qui peut leur 
permettre de réduire leurs risques et d'abaisser leurs coûts. 

En troisième lieu, la gestion des stocks des entreprises. 
Pour de nombreux secteurs, les valeurs d'exploitation, notam-

ment les stocks de matières premières, constituent l'élément 
le plus important, donc le plus coûteux, des besoins en fonds 
de roulement des entreprises, d'où l'attention particulièrement 
vigilante qui est portée aux problèmes de gestion des stocks. 
En la matière, l'objectif est clair : il s'agit de minimiser les 
stocks tout en évitant les risques de rupture. 

On estime que l'existence d'un marché à terme entraîne pour 
les entreprises utilisatrices une plus grande sécurité au niveau 
des approvisionnements et doit se traduire, en conséquence, par 
un allégement du coût des stocks. La technique de l'arbitrage 
permet, en effet, au négociant de s'assurer contre une baisse 
éventuelle des prix de la marchandise, puisque celle-ci se trou-
verait automatiquement compensée par un profit équivalent 
sur le marché à terme, terme et physique fluctuant dans le 
même sens. Ce que le commerçant perd sur une opération, il 
le gagne approximativement sur l'autre. Le coût de l'approvi-
sionnement est ainsi assuré. 

En quatrième lieu, une fonction antimonopolistique. 
La détermination de prix publics est également une fonction 

des marches à terme. L'existence de ces derniers évite que 
les transactions privées effectuées en dehors des bourses de 
commerce ne conduisent à une domination de l'un des cocontrac-
tants. 

Les prix publics librement déterminés sur un marché peuvent 
servir de référence aux transactions commerciales. Cette publi-
cité n'implique pas que les prix sur les transactions privées 
doivent être identiques aux prix des marchés  à  terme, car 
beaucoup d'autres facteurs, en particulier d'origine commerciale, 
sont à prendre en considération. Il y a rarement une parfaite 
égalité entre les prix sur un marché public et les prix fixés 
A l'issue de transactions priv4es. De ce fait, les marchés A 
terme ont un rôle à jouer pour lutter indirectement contre les 
monopoles et les positions .dominantes. 

En cinquième lieu, un impact positif sur l'équilibre extérieur 
du pays. 

La localisation, dans un pays, de marchés  à  terme nombreux, 
actifs, jouissant d'une bonne réputation, peut constituer éga- 
lement un facteur favorable à la création et au développement 
d'entreprises spécialisées dans les opérations de négoce inter-
national. La présence de telles entreprises dans un pays est 
bénéfique à son économie tout entière, ne serait-ce que parce 
que les négociants peuvent procurer aux banques, aux compa-
gnies d'assurances, aux entreprises de transport du pays où ils 
sont établis, et d'une manière générale  à  ses entreprises de 
services, une clientèle importante et recherchée. 

Pour pouvoir fonctionner convenablement, un marché à terme 
doit répondre à trois impératifs. 

D'abord, la définition des contrats. Ceux-ci doivent être faci-
lement négociables afin que l'opérateur qui le désire puisse se 
soustraire à la livraison. Cela exige une standardisation des 
contrats, une centralisation des ordres et la mise en place d'un 
système de compensation pour éviter l'exécution en marchan-
dise. 

Ensuite, la solvabilité des opérateurs. La présence d'opéra-
teurs privés et l'importance des pertes qui peuvent résulter des 
transactions effectuées risquent d'entraîner des défaillances qui 
peuvent à tout moment remettre en cause l'existence même du 

marché. Il est donc nécessaire d'envisager des systèmes per-
mettant de garantir la bonne exécution des transactions en 
protégeant non seulement les opérateurs, mais également les 
organes vitaux du marché. A cet égard, le règlement journalier 
des différences, donc l'impossibilité d'accumuler les pertes, 
apparaît comme décisif. 

Enfin, la connexion entre le physique et le financier. Même 
si la majorité des opérateurs ne désirent pas faire ou prendre 
livraison de la marchandise, il est essentiel qu'une telle possi-
bilité existe, cela afin d'assurer une convergence du prix de 
la marchandise et des cotations à terme à l'échéance. Sans 
cela, les arbitrages en couverture d'effectif perdaient toute 
efficacité et les marchés à terme ne présenteraient aucun intérêt 
pour les professionnels. Mais l'exigence d'une standardisation 
des contrats semble en contradiction avec la nécessité de per-
mettre les livraisons dans des conditions acceptables. Pour 
rendre compatibles ces deux impératifs, il sera indispensable 
d'envisager des procédures très particulières et très complexes 
de livraison. 

J'en viens maintenant à l'économie du texte. Ainsi que 
l'indique l'expose des motifs présenté par le Gouvernement, 
ce texte vise à instaurer s des règles efficaces de protection 
de l'épargne afin de moraliser les marchés français en élimi-
nant toutes les pratiques commerciales malthusiennes inadaptées 
et .discutables qui ont pu, dans le passé, nuire à leur répu-
tation ». 

En premier lieu, la réglementation du démarchage. 
Celle-ci comportera les éléments suivants : premièrement, le 

contrôle de tous les messages publicitaires relatifs aux opéra-
tions sur les marches à terme réglementes de marchandises ; 
deuxièmement, l'inscription de tous les organismes habilités 
à procéder au démarchage sur une liste établie par la commis-
sion des marchés à terme de marchandises ; troisièmement, 
l'obligation faite à tous les démarcheurs d'être possesseurs 
d'une carte d'emploi délivrée par l'organisme inscrit qui recourt 
à leurs services ; quatrièmement, la définition de conditions 
de compétence, d'honorabilité et de solvabilité que devront 
remplir les organismes habilites à recourir au démarchage ; 
cinquièmement, la conclusion de contrats types entre les com-
missionnaires ou les courtiers, d'une part, les organismes inscrits, 
d'autre part ; sixièmement, des garanties minimales accordées 
aux personnes démarchées : documents d'information obliga-
toires, délai de réflexion, transmission des ordres et des fonds. 

En second lieu, la moralisation et la transparence du marché. 
Pour mettre fin  à  l'ambiguïté des responsabilités actuelles 

propices à certains errements, il est prévu la création d'une 
commission des opérations sur les marchés à terme de marchan-
dises, qui disposera de pouvoirs étendus. 

Cette commission est composée de trois membres nommés par 
le Gouvernement, du président de la chambre de commerce 
et d'industrie de Paris — ou de la place concernée lorsqu'il 
s'agit du Havre ou de Roubaix — et du président de la Com-
mission des opérations de bourse — C. O. B. Elle est chargée de 

veiller au bon fonctionnement des marchés réglementés ». 
Cette mission générale englobe notamment les compétences 

suivantes : établissement du règlement général des marchés ; 
suspension éventuelle des opérations sur un marché déterminé, 
pour une durée maximale de deux jours ; visa de tous les 
documents publicitaires ; pouvoirs étendus d'information et 
d'enquête ; réception des réclamations et des plaintes des par-
ticuliers ; pouvoir de proposition et publication d'un rapport 
annuel d'activité ; agrément des commissionnaires ; pouvoir disci-
plinaire sur les commissionnaires agréés, les courtiers asser-
mentés, les organismes admis à participer au démarchage. 

D'autre part, le présent projet de loi confirme le monopole 
de production des ordres sur la place de Paris octroyé par 
la loi de 1950 à la Compagnie des commissionnaires agréés près 
la bourse de commerce de Paris. 

11 reprend ou précise les principales dispositions de ladite 
-loi  : responsabilité des commissionnaires de la solvabilité des 
personnes pour le compte desquelles ils agissent — ducroire; 
existence d'une caisse mutuelle de garantie ; interdiction faite 
aux commissionnaires de se porter contrepartie de leur clien-
tèle ou de traiter avec elle par contrat direct ; possibilité 
d'accomplir un mandat de gestion 

' 
• fixation de conditions de 

compétence, d'honorabilité et de solvabilité ; droit de recourir 
au démarchage. 

Examinons maintenant les conditions du succès. 
L'ensemble des dispositions contenues dans le présent projet 

de loi constitue un tout cohérent et globalement satisfaisant. 
Mais il s'agit beaucoup plus d'un texte de réglementation que 
d'un texte de promotion des marchés  à  terme de marchandise. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du règlement et d'admi-
nistration générale. Très bien ! 
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M. Miche) Chauty, rapporteur. Si, comme l'indique l'exposé 
des motifs, c< le Gouvernement est conscient de la neetessité 
de développer les marchés A terme en raison, en particulier, 
de leur impact sur la compétitivité des entreprises », il convien- 
dra qu'il prenne les mesures incitatives qui s'imposent. A défaut, 
ce projet de loi, malgré ses qualités réelles, ne serait qu'une 
simple « coquille vide ». 

Sans prétendre à l'exhau:stivité, nous estimons que trois axes 
de réflexion s'imposent, outre l'ouverture de nouveaux marches ; 
une adaptation de la réglementation des changes ; une inter-
vention accrue des banques et des établissements financiers ; 
un effort de promotion du marche de Paris auprès des opéra-
teurs internationaux -et des pays en voie :de développement pro-
ducteurs de denrées agricoles comme le café ou le cacao. 

En premier lieu, la réglementation des changes. 
Le fonctionnement harmonieux des marches à terme de mar-

chandises implique une souplesse réelle des mécanismes de 
transfert de devises.. En effet, les opérateurs désirant prendre 
position sur des marchés étrangers pour des produits non cotés 
sur les marches français doivent être en mesure  à  la fois -  de 
se couvrir à terme en devises et de pouvoir acheter et vendre 
rapidement des devises dans le but de dénouer des positions. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Très bien! 

M. Michel Chauty, rapporteur. De la même manière, une cer-
taine liberté des changes s'impose pour permettre des arbitrages 
techniques sur les marches étrangers afin d'éviter que` les cours 
cotés sur les marchés français de marchandises ne s'écartent 
des cours mondiaux. 

Le régime actuel du contrôle des changes est donc susceptible 
d'exercer des effets néfastes. Il dissuade les clients potentiels 
étrangers en raison ,des :obligations administratives qu'il engen-
dre. Il ne permet pas d'octroyer des .crédits en devises  à  ces 
opérateurs étrangers, ce qui est possible à Londres, donc très 
dangereux pour le marché des sucres blancs. Les opérateurs 
français, sauf autorisation spécifique, ne peuvent prendre posi-
tion  à  l'étranger, donc ne peuvent :pas participer au différentiel 
de place ; cela annule, en outre, l'effet d'ascenseur — un client 
français achetant pour 100 à Londres peut demander à un opé-
rateur londonien de prendre position pour 25 ou plus à Paris. 

En deuxième lieu, le rôle des banques et des établissements 
financiers. 

: Le bon fonctionnement des marchés à terme réglementés de 
Marchandises  suppose  l'existence :d'opérateurs privés, attires par 
les gains financiers que pouraient générer des operations avi-
sées sur ces marchés. Mais cette clientèle privée est souvent 
réticente en raison du 'discrédit dont pâtissent les marches à 
terme, de la complexité des opérations qui y sont effectuées, 
des sommes importantes à mettre en jeu, du caractère extrême-
ment fluctuant ,des gains ou des pertes. Pour pallier tes carences 
et ces difficultés, l'intervention des banques semble s'imposer. 

Pour des raisons diverses, ces dernières restent réticentes à. 
l'Idée d'intervenir SUT les marchés :à terme : mauvais souvenirs 
récents, certaine méconnaissance de ces marchés. 

Le présent projet de loi semble de nature à pallier cette 
carence. L'article 30 prévoit, en effet, que les banques et les 
établissements financiers pourront se livrer au démarchage, 
après inscription sur une liste établie par la commission des 
marches à terme de marchandises. De plus, l'article 33 dispose 
que ces banques et établissements financiers pourront exercer 
le mandat -de gestion prévu  à  l'article 16. Dans la mesure ait le 
Gouvernement dispose désormais d'une maîtrise quasi totale des 
banques et des établissements financiers, sa volonté affichée de 
développer les marchés  à  terme de marchandises devra trouver 
rapidement une application concrète  à  ce niveau. 

Nous interrogeons avec insistance le Gouvernement sur ses 
intentions en la matière. Nous regrettons déjà la faible attention 
réservée aux marchés  à  terme par le rapport Dautre:sme relatif 
au développement et â la protection de l'épargne. Dans le 
résumé dudit rapport dont nous :disposons, au titre des recom-
mandations diverses, ne figure, en effet, que ceci : « Un orga-
nisme inspiré du modèle de la commission des opérations de 
bourse devrait être créé pour surveiller le fonctionnement des 
marchés à terme de marchandises, le démarchage étant, pour sa 
part, réglementé ». Cette affirmation de principe sous réserve 
de précisions ultérieures parait bien insuffisante. 

Une seule bourse fonctionne bien :à Paris, celle des sucres 
Malles, qui a une spécialité mondiale, laquelle pourrait .être 
menacée par d'autres ouvertures sur  des  places plus favorisées 
par les problèmes de changes. 

En revanche, les marchés du cacao et du café robusta sont 
très faibles, alors que les pays francophones produisent entre 
35 p. 100 et 50 p. 100 des tonnages mondiaux des produits 
concernés. 

Si l'on met en regard la production des pays  à  dominante 
francophone  et la .part du marche :de Paris dans les transactions 
mondiales, on s'aperçoit clairement du faible dynamisme des 
opérateurs français et des possibilités de développement. Plu-
sieurs facteurs expliquent cette situation : la méfiance et la 
méconnaissance, de la part des pays producteurs, des méca-
nismes des marchés de marchandises ; le rôle des entreprises 
internationales de négoce, dont certaines sont françaises, qui 
préfèrent: opérer  à  Londres ou à New York ; la réglementation 
des changes. 

Le présent projet de loi devrait être de nature  à  redorer le 
blason de la place de Paris et à relancer ses activités. Il importe 
donc que les organismes, publics ou prives, intéressés conduisent 
une action vigoureuse peur redonner à la France la. place qui 
devrait être la sienne. Pendant la discussion des articles nous 
exposerons en détail toutes les dispositions du projet de loi, 
fort complexes sur le plan technique. Elles ,concernent l'organi-
sation des :marchés et tous les contrôles a y exercer pour assu-
rer le sérieux, la continuité, la fiabilité et la sécurité des 
transactions ; l'organisation de la profession des commission-
naires agrées prés de la Bourse de Paris ; les dispositions parti-
culières aux places autres que Paris le démarchage et la 
transmission des ordres, ainsi que les dispositions pénales. 

Je voudrais Cependant, monsieur le ministre, vous poser trois 
questions précises. 

Tout d'abord, j'ai analysé, dans mon rapport écrit, les pro-
blèmes soulevés par la :cohérence entre le décret du 29 avril 1964 
relatif aux courtiers assermentes et le règlement général des 
marchés actuellement en vigueur s'agissant de la constatation 
des :cours. Ces problèmes étant d'ordre réglementaire, quelles 
mesures comptez-vous prendre pour les régler ? 

Ensuite, j'ai analyse la situation de l'organisme de compen-
sation de la place du Havre. Comptez-vous prendre, monsieur le 
ministre, des mesures de nature à éviter des difficultés dans le 
futur, cette caisse étant, naturellement, beaucoup plus diffi-
cile à gérer que la B.C.C. — banque centrale de compensation 
— à Paris ? 

Enfin, le texte du projet de loi mentionne l'existence de ser-
vices mis à la disposition du président de la commission  des  
marchés à terme :de marchandises, mais il est muet sur leur 
financement.  Par  analogie avec la C.O.B. et avec la COMmiSSi011 
nationale informatique et libertés, pourriez-vous préciser que ce 
financement sera opéré sur fonds publics ? D'ailleurs, M. D:ailly 
vous posera certainement la même question. 

Dès -  maintenant, la commission est d'accord sur le fond avec 
les dispositions du projet de loi et proposera des modifications 
tendant à, surtout, en améliorer le fonctionnement général. 

Mais il ne faudrait pas en conclure que tout ira pour le mieux 
et que l'effet dynamisant qui est prévu sera total. En effet, les 
dispositifs :étudiés n'ont leur pleine efficacité que dans des méca-
nismes libéraux, organisés sur la base de l'expérience et de la 
rigueur, du contrôle collectif et volontaire, mais qui n'ont rien 
de commun avec la foire d'empoigne à laquelle trop de Français 
— et d'hommes politiques français, malheureusement — assi-
milent les marchés mondiaux à terme de matières. 

En  revanche,  ces dispositifs dynamiques ne s'accommodent en 
aucun cas de propositions économiques de caractère socialiste, 
lesquelles établissent  des  :contrôles a priori et des freins bureau-
cratiques à courte vue. Le Gouvernement devra opter : on ne 
peut demander une chose et son contraire. 

Cependant, les bourses ne traitent pas assez de produits pour 
avoir un effet vraiment moteur sur l'économie et il serait sage 
d'étudier la création de nouvelles bourses de matières. 

Par ailleurs, des arbitrages financiers de meilleure qualité 
pour la gestion des entreprises supposent une vraie coordination 
avec la bourse des valeurs et, sans doute, la mise à la cote 
de produits purement financiers non traités par la bourse des 
valeurs, tels que les assurances ou le taux d'intérêt. Je vous 
renvoie, à cet égard, à la grande diversité des produits traites 
New York au  à Chicago. 

L'avenir est vaste et prometteur, mais encore faut-il l'envi-
sager clairement, avec le regard qui convient. 

Ces observations exprimées, la commission des affaires éco-
nomiques, sous réserve de ses :amendements, donne un avis 
favorable au projet de loi qui est soumis à notre examen. 
(Applaudissements.) 

M. le  président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Etienne Daiily, rapporteur pour avis de la commission des 

lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel,  –du 
règlement et d'administration générale. Monsieur le président, 
:monsieur le ministre, mes chers collègues, le rapport que je 
vais 'avoir l'honneur de présenter devant vous, au nom de la 
commission des lois, sera exceptionnellement bref. En effet, 
notre commission, qui a demandé à, être saisie pour avis de ce 
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texte, n'avait pas pour autant l'intention — et n'a pas jugé 
bon — de porter en tant que telle une appréciation sur le fonds 
même du projet. Elle n'a pas voulu prendre le risque d'empiéter 
sur les attributions de la commission des affaires économiques et, 
it cet égard, je ne veux que me féliciter avec vous du rapport 
très complet que M. Chauty vient de présenter ainsi que de 
l'exposé, lui aussi très complet, que vient de nous faire M. le 
ministre. On voit mal ce due l'on pourrait y ajouter. En revan-
che, la commission des lois exprimera ses préoccupations à 
l'occasion de l'examen de chacun des amendements qu'elle a 
déposes dont le nombre — elle vous prie de l'en excuser — 
est quelque peu important, mais il le fallait bien puisque le 
texte lui avait été soumis pour qu'elle fasse, comme à l'habi-
tude, le « ménage juridique». 

Aussi les amendements que la commission des lois présente 
procéderont-ils dans l'ensemble, de trois considérations : 

D'abord se rapprocher, autant que faire se peut, de la rédac-
tion de l'ordonnance de 1967 qui a créé la commission des 
opérations de bourse. Aujourd'hui, on créé une commission des 
marchés à terme pour la bourse de commerce. Eh bien ! ce que 
nous souhaitons, c'est qu'il y ait le plus possible d'analogie avec 
l'ordonnance qui a créé la commission des opérations de bourse, 
texte qui a d'ailleurs été, par la suite, modifié à plusieurs 
reprises et dont j'ai toujours eu l'honneur de rapporter les 
modifications à cette tribune, au nom de la commission des lois. 

Nous avons été guidés par une deuxième considération. Nous 
pensons, en effet, qu'il est souhaitable et même nécessaire 
d'harmoniser un certain nombre de dispositions du projet avec 
celles de la loi de janvier 1972 sur le démarchage financier, tant 
il est vrai qu'il est toujours très fâcheux de voir écrit et de 
surcroît, à peu de temps d'intervalle, des dispositions analogues 
dans des rédactions différentes, différences sur lesquelles on 
ne manque pas, par la suite, de s'interroger. 

La troisième préoccupation de la commission des lois a été de 
faire respecter le principe du double degré de juridiction auquel 
le Sénat, vous le savez bien, est viscéralement attaché. La 
commission des lois a donc prévu un droit d'appel des décisions 
disciplinaires prises par la commission des marchés à terme 
réglementes de marchandises, que créé ce texte, contre un 
commissionnaire agréé ou contre un courtier de marchandises 
assermenté — selon qu'il s'agit de Paris ou, au contraire, du 
Havre ou de Roubaix ; où les courtiers de marchandises asser-
mentés tiennent lieu de commissionnaires agréés — ou bien 
encore appel des sanctions prises à l'encontre d'une personne 
qui a recours au démarchage en vue d'opération sur les marchés 
à terme réglementés. 

Telles ont été les trois lignes directrices des travaux de 
la commission des loi et qui justifient les amendements que, 
tout à l'heure, j'aurai l'honneur de défendre en son nom. 

Je ne pense pas, monsieur le président, qu'il soit nécessaire, 
pour le rapporteur de la commission des lois, de prolonger plus 
avant cette discussion générale. 

Cela dit, je souhaiterais, M. le président, présenter main-
tenant un certain nombre d'observations, à titre personnel. Mais 
peut-être jugerez-vous préférable que je regagne d'abord le 
banc de la commission et de me donner ensuite à nouveau 
la parole à ce titre. 

M. le président. Je vous enprie. Il n'y a pas d'inscrit dans la 
discussion générale. Vous pouvez donc poursuivre. 

M. Etienne Dailly. Mes chers collègues, il se trouve que j'ai 
pratiqué, de 1946 à 1959, les marchés à terme, comme d'ailleurs 
celui de mon collègue, qui se trouve présentement rapporter 
au banc de la commission des affaires économiques et, qui de 
ce fait, en a parlé si savamment tout à l'heure. 

Le texte qui nous est soumis, monsieur le ministre, est indis-
pensable, c'est vrai. Il est une condition nécessaire, mais il 
n'est pas une condition suffisante pour que soient atteints les 
objectifs que vous-même, tout à l'heure, avez indiqués à cette 
tribune comme étant les vôtres — j'étais ravi de vous les enten-
dre énumérer — et que M. Chauty a exposés ensuite à son tour 
et avec encore un peu plus de détails. 

Il est lamentable, mesdames et messieurs — je m'exprime en 
mon nom personnel, je le rappelle, que la France, et sigulie-
.rement Paris, néglige de la sorte une source d'activité écono-
mique qui pourrait, d'ailleurs, s'étendre à bien d'autres domaines. 
Pourquoi laissons-nous à la place de Londres, pour ne parler 
que de la plus proche, et à la place de New York le rôle que 
nous pourrions jouer, nous aussi dans le domaine des marchés 
à terme de marchandises. Pourquoi à Paris quatre malheureux 
marchés seulement : le sucre, le café, le cacao et les tour-
teaux ? Et pourquoi des marchés aussi peu ouverts sur le 
monde ? 

J'ai bien compris, monsieur le ministre, que votre objectif 
était de pallier la situation actuelle. Je voudrais vous démontrer  

très brièvement que, ce faisant, vous ne  •  ferez qu'aller dans 
le sens de vos prédécesseurs. Mais — et ce serait une bonne 
occasion d'applaudir le changement — il faudrait que vous 
aboutissiez, là o» eux ont échoué car l'affaire piétine, monsieur 
le ministre, depuis 1976. 

Que se passe-t-il, en 1976 ? Le 6 février, M. le ministre du 
commerce, M. Vincent Ansquer, fait dans le sens que nous 
venons de dire une communication au conseil des ministres, 
communication qui est en ma possession. Je ne devrais peut-être 
pas la détenir, mais peu importe ! 

Le ministre expose tous les objectifs que vous avez rappelés 
vous même, tout à l'heure,  à  cette tribune et tout ce que vient 
de nous expliquer M. Chauty. Il faut se mettre au travail. Alors 
on s'en remet à l'inspecteur général des finances, M. Walls, qui, 
en décembre 1976, sort l'étude que voici (l'orateur montre un 
épais document), étude qui démontre surabondemment tout ce 
que nous venons de dire. Mais les choses en restent là. 

Fin 1978, on se dit qu'il faut tout de même essayer d'en 
sortir. Le ministre de l'économie de l'époque se préoccupe 
donc de la question. Je regrette que M. Monory soit retenu, 
pour l'instant, en commission, car s'il était présent dans l'hémi- 
cycle, ils confirmeraient mes propos. En effet, je lui avais 
rendu visite, et à plusieurs reprises, avec des spécialistes qui 
ne demandaient qu'une chose, le droit de réanimer, de faire 
travailleur la place de Paris. 

On s'est heurté d'abord à la double tutelle. En effet, il existe 
une tutelle du ministre de l'économie et une tutelle du ministre 
du commerce et cela ne facilite pas les affaires. Vous avez 
d'ailleurs déjà da, monsieur le ministre, mesurer déjà les diffi-
cultés. 

Bref par des correspondances des 15 et 29 mai 1979, signées 
des deux ministres, M. le premier président de la Cour des 
comptes est chargé de faire élaborer un rapport sur cette 
affaire de marché à terme, rapport à partir duquli on va pou-
voir, enfin, dégager une réponse, et présenter sans doute un 
projet. 

C'est M. Pierre-Patrick Kaltenbach, conseiller à la Cour des 
comptes, qui est charge de ce rapport. Il conclut d'abord à la 
nécessité d'une nouvelle réglementation des marchés à terme 
en France pour éviter tout incident possible sur ces marchés. 
C'est celui que vous déposez aujourd'hui, à bon droit, et que 
nous allons examiner tout à l'heure. Il est nécessaire de le 
perfectionner sur certains points, mais, dans l'ensemble, il 
répond à nos voeux.  

Mais le rapport Kaltenbach laissait prévoir la nécessité de 
prendre toute une série d'autres mesures, notamment concer-
nant le contrôle des changes, au mieux la convertibilité. Les 
étrangers doivent pouvoir venir sans formalité sur nos mar-
chés à terme et de même si l'on veut que l'épargne française 
prenne l'habitude de travailler à la Bourse de commerce de 
Paris et de ce fait concourir à l'expansion des marches exis-
tants et à l'ouverture de nouveaux marchés, tels que laine, 
coton, cuivre, etc. ; il faut d'abord qu'elle prenne l'habitude 
d'opérer sur les vastes marchés extérieurs. En effet, ce n'est 
pas dans des petits marchés aussi étroits encore -- n'oublions 
pas qu'ils ont été en sommeil de 1946 à 1961 — que l'épargne 
peut se sentir à l'aise. 

Que va-t-il se passer ? On va, c'est vrai, dépenser des devises, 
chaque fois qu'un Français achètera à l'extérieur, mais il lui 
faudra bien dénouer la position, donc revendre à terme. Ce 
jour-là, les devises rentrent. Va-t-il, dès lors, s'agir finalement 
d'une énorme sortie de devises ? Bien sûr que non. Car si la 
position française est perdante, cela ne sera jamais que par 
différence entre ce qui aura été sorti pour acheter et ce qu'on 
aura retrouvé en revendant. Ce sera donc peu de choses. 

Nous avons d'ailleurs dit au ministre de l'économie : tentez 
donc une expérience de six mois, renouvelable une fois et 
vous verrez que l'écart en devises sera finalement dérisoire 
et que vous ne risquez rien. Mais, en échange, quelle activité ! 
N'oublions pas, en effet, que, sur la place de Londres, les 
marchés à terme des marchandises rapportent  à  la balance des 
comptes britanniques l'équivalent de trois milliards de francs 
lourds, ce qui n'est pas une plaisanterie ! 

Le ministre de l'économie de l'épargne a fait preuve de 
bonne volonté. J'ai là sa lettre du 30 novembre 1979, au direc-
teur du Trésor — je tiens tout le dossier à votre disposition, 
monsieur le ministre — le priant d'étudier cette affaire. 

Qu'a fait la direction du Trésor ? Le 3 décembre 1979, elle 
crée une commission... une commission auprès de laquelle elle 
délègue M. de Margerie et au sein de laquelle siègent un repré-
sentant de votre prédécesseur, monsieur le ministre, qui s'appe-
lait M. Sol-Rolland, et M. Bonacossa qui allait succéder à M. Sol-
Rolland et qui se trouve aujourd'hui conseiller technique à la 
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présidence de la République, ce qui peut sans doute nous aider, 
— car il a suivi en détail cette affaire — et M. Rain. 

Cette commission a travaillé, a entendu beaucoup de monde, 
tous ceux qui pouvaient être concernes, et, le 7 mai 1980, elle 
a réuni, sous le double timbre du ministère de l'économie et 
du ministère du commerce et de l'artisanat, un rapport intitule 
« Réforme des marchés à terme de matières premières ». 

Excellent rapport qui conclut dans le même sens et même 
au-delà — je l'ai ici (L'orateur montre un document) — mais 
à quoi aboutit-on ? A rien. Aucune mesure. Rien. 

Et pour vous montrer que cette affaire était bien pourtant 
l'ordre du jour, voilà le Conseil économique et social qui s'en 
préoccupe à son tour et qui commet, le 10 juin 1980, un rapport 
et un avis de plus de cinquante pages de Journal officiel. Et 
puis rien, toujours rien. 

Jusqu'à aujourd'hui, où votre ministère reprend la copie qu'il 
avait élaborée, une copie qui, encore une fois, est, certes, 
utile, mieux, nécessaire, car on ne peut faire le reste si l'on n'a 
pas commencé par là. 

Cela suffit-il ? Bien évidemment non — M. Chauty vous l'a 
dit — il ne suffit pas de faire cela pour parvenir aux objectifs 
qu'il y a quelques instants vous énumériez vous-même ici, 
monsieur le ministre, et sur lesquels nous sommes complètement 
d'accord. 

Si j'ai cru bon, dans ce bref rappel, de vous montrer la conti-
nuité de l'effort et de vous démontrer aussi sa vanité, c'est 
pour vous démontrer que si nous aboutissons, enfin, à un 
texte qui permet de réglementer, dans leur fonctionnement 
actuel, les marchés à terme de la bourse de commerce de 
Paris, de Roubaix ou du Havre, il ne s'agit que de cela, de 
rien d'autre et que le problème demeure entier. M. Chauty étant 
entré plus avant dans les détails, je n'insisterai pas davantage 
mais convenez qu'il est tout de même regrettable que nous 
laissions cette place à l'Angleterre, pour ne parler que de 
la Communauté. 

Et c'est d'autant plus dommage qu'il faut absolument que 
nos industriels disposent des moyens de se placer en état d'indif-
férence. Il faut qu'après avoir enlevé un marché de moteurs 
électriques ou de couvertures de laine ou que sais-je d'autre, 
ils puissent acheter immédiatement leur cuivre ou leur laine, 
bref leurs matières premières à terme. Ils ont déjà affronté 
suffisamment de risques par ailleurs pour avoir à courir, 
en plus, ceux-là. Et je souligne que plus les entreprises sont 
modestes, moins elles peuvent se couvrir à terme. Mais cela 
nécessite des marchés larges qui fonctionnent et sur les-
quels personne n'ait le sentiment de pouvoir être enfermé. 
Aussi — et je vais là beaucoup plus loin, monsieur le minis-
tre, en complétant le propos de M. Chauty -- il faudra bien, 
un jour, n'en déplaise aux agents de change et aux commis-
sionnaires agréés, que se réalise l'unification du marché des 
valeurs mobilières et des marchés de marchandises, comme 
le pratiquent ces maisons qui  à New York, A Chicago, à Londres, 
à Bonn s'occupent aussi bien de l'un que de l'autre, dont 
l'ampleur est telle qu'elles font le tout. 

Bien sûr, cela ne se produira pas avant dix, vingt ou trente 
ans. Je n'ignore rien de tout ce qui s'y oppose ni de l'action 
qui sera développée par les uns ou les autres pour que cette 
évolution ne s'active pas. 

Il n'en est pas moins fâcheux qu'il existe une épargne noble, 
celle qui achète des actions à la bourse des valeurs, et une 
épargne que l'on qualifie bêtement de « spéculatrice », celle 
qui, elle, va au Palais Blondel, pour acheter des marchandises, 
au lieu de se rendre au Palais Brongniart. 

Je dis bêtement car ces spéculateurs sont la contrepartie 
indispensable, non seulement de tous les négociants français 
qui opèrent sur le marché international, mais aussi de tous 
les industriels français obligés d'acheter des matières pre-
mières que ne produit pas la France et qui doivent pourtant 
être à même de conclure des marchés en France et dans le 
monde. Les marchés à terme réglementés sont un outil indis-
pensable au commerce international français et à l'industrie 
française. Vous l'avez compris M. le ministre. Reste à le faire 
comprendre autour de vous. 

Par conséquent, ce texte de moralisation est utile. Mais il 
ne suffit pas à régler tout le reste du problème, monsieur le 
ministre, un problème que l'on s'attache pourtant  à  régler 
depuis 1976, voilà donc six ans, et qui, c'est triste à dire, 
demeure en l'état. 

Je me permets, par conséquent, monsieur le ministre, de 
vous inviter à essayer de vous en saisir personnellement, avec 
M. Delors. Ce n'est déjà pas facile, parce que vous êtes 
deux. C'est encore moins facile parce qu'en fait vous êtes 
trois. Car derrière M. Delors, intervient — et avec quelle  

efficacité — la sacro-sainte direction du Trésor qui, en Poccur-
renee, parait avoir des oeillères et ne pas prendre conscience 
des véritables intérêts de l'économie française. Il appartient 
aux ministres de dessiller les yeux de cette direction, de lui 
faire admettre la nécessité d'aller de l'avant, fût-ce  à titre 
expérimental, et de faire en sorte qu'A Paris comme ailleurs 
ce soient finalement les réalités de l'économie libérale qui 
triomphent de la facilité et de l'immobilisme. (Applaudissements 
sur les travées de la gauche démocratique, de l'U.C.D.P., du 
R.P.R. et de 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?a. 
La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion des articles. 

TITRE i' r  

De la commission des marchés  à  terme de marchandise*. 

Article 1. 

M. le président. ,t Art. 1. — Il est institué une commis-
sion des marches à terme de marchandises chargée de veiller au 
bon fonctionnement des marchés réglementés. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article  1.  
(L'article 1« -  est adopté.) 

Article 2. 

M. le président. <  Art. 2. — La commission est composée d'un 
président nommé par déeret en conseil des ministres, de deux 
membres désignes respectivement par le ministre de l'économie 
et le ministre du commerce et de l'artisanat, choisis en fonction 
de leur expérience ou de leur compétence en matière de mar-
chés à terme de marchandises, ainsi que du président de la 
chambre de commerce et d'industrie de Paris ou de son repré-
sentant et du président de la commission des opérations de 
bourse ou de son représentant. 

« Lorsque la commission examine une question intéressant une 
place autre que Paris, elle s'adjoint, avec voix délibérative, le 
président de la chambre de commerce et d'industrie en cause ou 
son représentant. » 

Par amendement n°1, M. Chauty, au nom de la commission 
des affaires économiques, propose, au premier alinéa de cet 
article, de remplacer les mots : « le ministre de l'économie et le 
ministre du commerce et de l'artisanat », par les mots : « le 
ministre chargé de l'économie et le ministre chargé du 
commerce ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, rapporteur Cet amendement tend à viser 

respectivement le ministre chargé de l'économie et le ministre 
chargé du commerce, et non pas le ministre de l'économie et le 
ministre du commerce et de l'artisanat. Ces deux dernières fonc-
tions peuvent en effet revêtir des appellations différentes selon 
les gouvernements. Ainsi, s'il existait un ministre de l'économie 
au moment où ce projet de loi a été élaboré, il n'en va pas de 
même dans le Gouvernement Pierre Mauroy. Ce Gouvernement 
comprend, en effet, un ministre de l'économie et des finances 
et un ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget. Aussi souhaitons-nous une définition 
dont la validité soit permanente. 

M. le président. Monsieur le ministre, quel est l'avis du Gou-
vernement sur cet amendement qui vous rappelle la fragilité des 
choses humaines ? (Sourires.) 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. Le 
Gouvernement l'accepte. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 1, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 55, M. Dailly, au nom 
de la commission des lois, propose, dans le premier alinéa de 
cet article, avant les mots : « du président de la chambre de 
commerce et d'industrie de Paris », d'insérer les mots : «  du pré-
sident de la compagnie des commissionnaires agrées près la 
bourse de  commerce  de Paris ou de son représentant, ». 

La parole est A M. le rapporteur pour avis. 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Il ne parait pas 

convenable, au moment où l'on crée une commission des mar-
chés  à  terme de marchandises, que le président de la compagnie 
des commissionnaires n'y siège pas. Si une personnalité est 
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compétente et a de l'expérience — pour reprendre les termes 
de l'article 2 — c'est bien celle que les commissionnaires agréés 
ont placée à leur tête. 

Cela dit, je vous demande, monsieur le ministre, d'appeler 
cet amendement en discussion commune avec l'amendement n° 2 
de la commission des affaires économiques car le Sénat ne 
pourra retenir que l'un des deux et je souhaiterais vivement 
pouvoir reprendre la parole dans la discussion commune lorsque 
l'amendement il'. 2 aura été appelé. 

M. le président. Nous pouvons très bien procéder à une dis-
cussion commune des deux amendements. 

Je suis en effet saisi d'un amendement n° 2, présenté par 
M. Chauty, au nom de la commission des affaires économiques, 
qui tend à compléter le premier alinéa de l'article 2 par la 
phrase suivante : 

s Elle comprend également, avec voix consultative, le pré-
sident de la compagnie des commissionnaires agréés près la 
bourse de commerce de Paris ou son représentant ainsi que 
le président de l'organisme financier mentionné à l'article 17 
de la présente loi ou son représentant. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, rapporteur. Cet amendement vise A étaffer 

la commission des marches à terme en lui adjoignant, avec 
voix consultative, deux membres — au lieu d'un comme le 
propose l'amendement de la commission des lois — particulière-
ment qualifiés : le président de la compagnie des commission-
naires — ainsi que le souhaite la commission des lois — et le 
président de la banque centrale de compensation. 

Ces deux personnalités seront  à  même de faire profiter rapi-
dement et sans formalisme excessif la commission de leur 
expérience des marchés à terme, de leur connaissance complète 
des dossiers, et de proposer, le cas échéant, des mesures 
correctrices. 

Nous avons souhaite qu'elles ne siègent qu'A titre consultatif 
parce que l'une et l'autre ont une connaissance très précise 
du fonctionnement des marchés et de tous ceux qui y tra-
vaillent, mais nous ne les engageons pas dans la procédure de 
décision ; nous laissons celle-ci aux premières personnes citées. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les 
amendements n" 55 et 2 ? 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. Le 
Gouvernement est favorable à l'amendement re 2 déposé par 
la commisison des  affaires  économiques. Il accepte, en effet, que 
la commission comprenne le président de la compagnie des 
commissionnaires avec voix consultative. En revanche, il regrette 

 pour  l'éminent juriste qu'est M. Dailly de ne pouvoir accepter 
l'amendement n° 55 car donner voix délibérative au repré-
sentant des commissionnaires serait faire de celui-ci juge et 
partie. 

Le précédent invoqué de la commission des opérations de 
bourse n'est pas valable ici car les agents de, change ne sont 
pas soumis au pouvoir disciplinaire de la commission des opé-
rations de bourse et il n'existe pas d'organisme financier équi-
valent à la banque centrale de compensation pour les bourses 
de valeurs. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Pardonnez-moi de 
vous dire, monsieur le ministre, que votre argument est loin 
de me convaincre. Vous invoquez le fait que le représentant 
des commissionnaires ne peut pas être juge et parti e. Or 
l'article. 22 de votre projet précise que s  lorsqu'elle siège en 
formation disciplinaire, la commission s'adjoint avec voix déli-
bérative un membre supplémentaire désigné par la compagnie 
des commissionnaires agréés ». Qui donc celle-ci désignera-telle 
sinon son président ? Voilà déjà pourquoi je ne suis pas 
convaincu par l'argumentation du Gouvernement. 

Par ailleurs, contrairement à ce que vous indiquez, il existe 
un pouvoir disciplinaire de la chambre syndicale des agents 
de change, puisque celle-ci envoie des inspecteurs dans toutes 
les Charges, pour les contrôler à intervalle irrégulier, de façon 
soudaine et impromptue. Or M. le syndic des agents de change 
n'en a pas moins- été désigné comme membre de la C. O. B., 
et cela par le Gouvernement. Or, si l'amendement de la com-
mission des affaires économiques était voté, le Gouvernement 
ne pourrait même plus désigner le président de la compagnie 
des commissionnaires agréés avec voix délibérative, puisque 
l'amendement n° 2 ne lui permet pas de détenir autre chose 
qu'une voix consultative. 

Pour en revenir  à  l'arment de l'impossibilité d'être juge et 
partie, le président de la chambre de commerce n'a-t-il pas 

d'ailleurs, lui aussi une action disciplinaire ? Si l'on fait parti-
ciper le président de la chambre de commerce et d'industrie 
à la commission c'est sans doute parce tee le palais Blondel 
appartient à la chambre de commerce et d'industrie de Paris. 
C'est, tertes, un beau mondment, mais est-ce . une raison suffi-
sante pour justifier une telle discrimination entre le président 
de la compagnie des commissainaires agréés et le président 
de la chambre de commerce et d'industrie ? Pour notre commis-
sion des lois la réponse est non. 

L'article 2 du projet de loi indique bien que les deux membres 
que vous allez designer seront choisir en fonction de leur expé-
rience ou de leur compétence. L'un des deux, au moins, ne 
sera pas un commissionnaire agréé. Et pourtant est-il beaucoup 
plus copétant et de plus d'expérience que le président de la 
compagnie des commissionnaires agréés ? 

Voilà les motifs pour lesquels votre commission des lois pré-
férerait voir le Sénat adopter son amendement. 

Je ne voudrais pas que mon excellent. collègue M. Chauty 
me tienne rigueur de cette position. La commission des affaires 
économiques, et je l'en remercie, a donné son accord à tous les 
amendements de la commission des lois ; à tous sauf  à  celui-ci. 
M. le  rapporteur  était, par conséquent, en droit d'espérer que 
je me rallie  à son amendement ; c'eut été appararnment la 
moindre des choses, c'est vrai. Mais il s'agit d'un problème qui 
a paru capital à la commission des lois et elle tient à sa position. 
C'est pourquoi, dans l'état présent des choses, je suis contraint 
de maintenir l'amendement. 

M. Michel Chauty, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est  à M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, rapporteur. M. Dailly a, comme d'habitude, 

défendu avec foi son amendement, et ce n'est pas moi qui lui 
en ferai grief. 

Mais je voudrais faire remarquer que l'amendement de la 
commission des affaires économiques prévoit deux personnes 
différentes, tandis que celui de la commission des lois n'en 
prévoit qu'une : nous, avec voix consultative, pour les raisons 
que nous avons exposées, M. Dailly, avec voix délibérative, 
pour les raisons qu'il a dites. Nos amendements sont donc 
très différents ! 

M. Etienne Dailly rapporteur pour avis. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Etienne D.ailly, rapporteur pour avis. Monsieur le prési-

dent, compte tenu des débats qui se sont déroulés en com-
mission des lois, je me trois autorisé à rectifier mon amen-
dement n° 55. 

En effet, la remarque de M. Chanty est fort juste, et je 
voudrais lui donner satisfaction au moins sur un point. 

Je demande qu'après les mots : «  du président de la compa-
gnie des commissionnaires agréés près la bourse de commerce 
de Paris ou de son représentant » soient ajoutés les mots : 
s et du président de l'organisme financier mentionné à l'arti-
cle 17 de la présente loi ou son représentant. » 

Il faut effectivement que nos deux amendements ne différent 
que sur le problème de la voix délibérative ou consultative : 
la commission dés affaires économiques et le Gouvernement 
sont pour la voix consultatiele, notre commission est pour la 
voix délibérative. Mais il n'y a pas intérêt  à se disperser sur 
les prémices de la question. 

M. le président. Je suis donc saisi d'un amendement n° 55 
rectifié, qui vise, dans le premier alinéa de l'article 2, 
avant les mots : s du président de la chambre de commerce et 
d'industrie de Paris »  à  insérer les mots : «  du président de 
la compagnie des commissionnaires agréés près la bourse de 
commerce de Paris ou de son représentant et du président 
de l'organisme financier mentionné à l'article 17 de la pré-
sente loi ou de son représentant. » 

Quel est l'avis de la commission des affaires économiques 
sur cet amendement rectifié ? 

M. Michel Chauty, rapporteur. La commission reste défa-
vorable à cet amendement, puisqu'il s'agit d'une question d'appré-
ciation de la capacité. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 
Le Gouvernement n'a rien A ajouter à ce qu'il a déjà dit. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 55 rectifié, repoussé par 

la commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
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M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est  à M. le rapporteur pour avis. 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Monsieur le président, 

je dépose un sous-amendement  à  l'amendement n° 2 de M. Chauty. 
En effet,  à  partir du moment où le Sénat, dans sa sagesse, 

comme chaque fois qu'il s'exprime, a repoussé l'amendement de 
la commission des lois, je souhaiterais au moins ne pas fermer 
la voie au Gouvernement, s'il entendait, sa sagesse retrouvée -- 
pardonnez-moi, monsieur le ministre — désigner le président 
de la compagnie des commissionnaires agréés comme membre 
de la commission. 

Je propose donc d'ajouter,  à  la fin de l'amendement n° 2 de 
la commission des affaires économiques, les mots : «  à  moins 
qu'ils ne soient désignés par le ministre ch:irge de l'économie ou 
le ministre chargé du commerce, en application des dispositions 
du présent alinéa. » 

Ce sous-amendement n'a d'autre objet que de laisser la voie 
ouverte pour que le Gouvernement puisse, s'il l'entend, désigner 
néanmoins, avec voix délibérative, le président de la compagnie 
des commissionnaires agréés. Si le texte est laissé en l'état, la 
voie est fermée. 

M. le président. Il s'agit du sous-amendement n° 119. 
Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. Le 

Gouvernement veut bien accepter ce sous-amendement, pour 
montrer qu'il a compris quelle était la voie de la sagesse. Mais 
je répète que je ne suis pas d'accord avec les arguments qui ont 
été présentés tout  à  l'heure. D'ailleurs, la Haute Assemblée a 
tranché. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Michel Chadty, rapporteur. La commission peut être favo-

rable  à  ce sous-amendement. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?.. 
Je mets aux voix le sous-amendement n° 119, accepté par la 

commission et par le Gouvernement. 
(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?.. 
Je mets aux voix l'amendement n° 2, ainsi modifié, accepté 

par le Gouvernement. 
(L'amendenz2nt est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 56, M. Dailly, au nom 
de la commission des lois, propose, dans le second alinéa de 
l'article 2, après les mots : avec voie délibérative, », d'insérer 
les mots : le président de  la  compagnie des courtiers de mar-
chandises assermentés en cause ou son représentant ainsi que ». 

La parole est à. M. le rapporteur pour avis. 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Cet amendement est 

retire. 
Je ne vais pas infliger au Sénat un nouveau débat : il vient de 

prendre une décision pour les commissionnaires agréés, il est 
naturel qu'il prenne la même pour les courtiers assermentés. 

Mais je déposerai un sous-amendement  à  l'amendement n° 3 
de la commission des affaires économiques. 

M. le président. L'amendement n° 56 est retiré. 
Par amendement n° 3, M. Chauty, au nom de la commission 

des affaires économiques, propose de compléter le second alinéa 
de l'article 2 la phrase suivante : 

Elle s'adjoint également, avec voix consultative, le président 
de la compagnie des courtiers de marchandises assermentés 
concernée au son représentant, ainsi que le président de 
l'organisme financier mentionné  à  l'article 26 de la présente 
loi ou son représentant. » 

M. Etienne  Daily,  rapporteur pour avis. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est  à M. le rapporteur pour avis. 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je dépose un sous-

amendement, identique  à  celui que j'ai déposé précédemment, 
pour président des courtiers assermentes. 

M. le président. Je suis donc saisi d'un sous-amendement 
no  120, qui tend  à  ajouter,  à  la fin de l'amendement n° 3 de la 
commission des affaires économiques, les mots : s  à  moins qu'ils 
ne soient désignés par le ministre chargé de l'économie ou le 
ministre chargé du commerce, en application des dispositions du 
présent alinéa. » 

Quel est l'avis de la commission sur ce sous-amendement ? 
M. Michel Chauty, rapporteur. Elle y est favorable. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. André Delelis, ministre du comnzerce et de l'artisanat. Le 
Gouvernement y est également favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le sous-amendement n° 120, accepté par la 

commission et par le Gouvernement. 
(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement re' 3, ainsi modifié, accepte par 

le Gouvernement. 
(L'amendment est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole 
Je mets aux voix l'article 2, modifié. 
(L'article_2 est adopté.) 

Article 3. 

M. le président. Art. 3. — Le président et les membres de la 
commission sont nommés pour trois ans. Le président assure la 
direction générale des services de la commission. 

C  Les décisions de la commission sont prises  à  la majorité. En 
cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

s Deux commissaires du Gouvernement, désignes  respective-
ment par le ministre de l'économie et par le ministre du commerce 
et de l'artisanat, siègent auprès de la commission. Ils peuvent 
dans les quatre jours d'une délibération de la commission, 
provoquer une seconde délibération. » 

Par amendement n° 4, M. Chauty, au nom de la commission 
des affaires économiques, propose, après la première phrase de 
cet article, d'insérer la phrase suivante : «  Leur mandat est 
renouvelable ». 

La parole est  à M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, rapporteur. Cet amendement a pour objet 

de préciser que le mandat est renouvelable. Cela peut sembler 
aller de soi, mais nous avons pensé bon de le préciser. 

M. le  président.  Quel  est l'avis du Gouvernement ? 
M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. Le 

Gouvernement donne son accord. La précision est utile, bien que 
cette possibilité soit implicite. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amend.ernent n° 4, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 5, M. Chaut:sa au nom de la 
commission des affaires économiques, propose de rédiger comme 
suit le troisième alinéa de l'article 3 : 

« Un commissaire du Gouvernement désigné conjointement par 
le ministre chargé de l'économie et par le ministre chargé du 
commerce, siège auprès de la commission. Il peut, dans les quatre 
jours d'une délibération de la commission, provoquer une seconde 
délibération. » 

La parole est  à M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, rapporteur. La présence envisagée de deux 

commissaires du Gouvernement constitue une dualité de repré-
sentation qui ouvre une possibilité de désaccord, lequel porterait 
atteinte  à  l'autorité que le projet a précisément pour objet de 
renforcer sur les marches  à  terme réglementés. L'autorité du 
représentant de l'Etat ne doit pas pouvoir être mise en doute. 

Cette disposition constitue, en outre, un précédent fâcheux. 
Pour ces raisons, la commission dés affaires économiques pro-

pose la présence d'un seul commissaire du Gouvernement. 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est  à M. le rapporteur pour avis. 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je voudrais associer 

la commission des lois  à  l'amendement de la commission des 
affaires économiques, qui est essentiel. 

Elle ne l'a pas déposé, bien entendu, puisqu'elle a travaillé 
sur le texte élaboré par la commission des affaires économiques. 

Il ne faudrait pas penser que la commission des lois est 
absente ou n'approuve pas. 

En l'occurrence, elle considère que la présence de deux 
commissaires du Gouvernement peut être une source de diffi-
cultés infinies. 

Que le commissaire du Gouvernement unique soit désigné 
conjointement par les deux ministres puisque, comme on l'a 
vu tout  à  l'heure, il y a une  double  tutelle — pour l'instant tout 
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au moins — c'est tout A fait naturel. Mais si les deux commis-
saires du Gouvernement doivent avoir des points de vue 
divergents au sein de la commission, où allons-nous ? 

J'appuie donc la position de la commission. 
M. le président. Personne ne s'aviserait de croire, monsieur 

Dailly, qu'avec un rapporteur tel que vous la commission des 
lois puisse être absente du débat. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je vous remercie, 
monsieur le président. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. Je 

dois informer la Haute Assemblée que M. Jacques Delors, s'il 
avait été disponible, serait présent aujourd'hui pour défendre 
un projet dont il était, après le Premier ministre, le premier 
signataire. 

Les deux rapporteurs ont, tout à l'heure, rappelé la double 
tutelle. M. Dailly a même invoqué, je crois, le témoignage de 
M. Monory lorsqu'il était ministre de l'économie et des finances 
et déploré que celui-ci, retenu en commission, ne puisse confirmer 
ses affirmations. C'est bien la preuve que la double tutelle est 
permanente, quel que soit le Gouvernement en place ; nous 
n'avons rien inventé à cet égard. 

Il me parait indispensable qu'A côté du ministre chargé du 
commerce le ministre chargé de l'économie et des finances de 
ce pays puisse exercer un droit de regard. Comment d'ailleurs 
supposer que les deux commissaires du Gouvernement puissent 
être en désaccord, puisqu'il est de tradition que le Gouvernement 
ait une position et non pas plusieurs ? 

Enfin, dois-je ajouter que des précédents existent et citer 
les organismes qui comptent en leur sein deux commissaires du 
Gouvernement, les S. A. F. E. R., par exemple ? 

Voilà ce que je tenais à dire pour l'information de la Haute 
Assemblée. Cela dit, c'est celle-ci qui, dans sa sagesse, décidera. 

M. le président. Vous vous en remettez donc à la sagesse du 
Sénat ? 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. Oui. 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est  à M. le rapporteur pour avis. 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Il n'est pas question 

de remettre en cause la double tutelle — et ce n'est pas du tout 
l'esprit de l'amendement — mais d'éviter que la présence de 
deux commissaires du Gouvernement au sein de la commis-
sion n'aboutisse à des divergences. Il vaut mieux qu'il y en ait 
un seul, commis conjointement par la double tutelle, qui ait des 
instructions et qui les exécute. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 5, pour lequel le Gouver-

nement s'en remet à la sagesse du Sénat. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 3, ainsi modifié. 
(L'article 3 est adopté.) 

Article additionnel 
M. le président. Par amendement n° 6, M. Chauty, au nom 

de la commission des affaires économiques, propose d'insérer, 
après l'article 3, un article additionnel ainsi rédigé : « Dans 
le cadre de sa mission, la commission peut être saisie par le 
ministre chargé de l'économie, par le ministre chargé du com-
merce, par le conseil consultatif des marchés réglementés et par 
les personnes qui sont visées aux articles 28, 29, 30 et 31 de la 
présente loi. Elle peut également se saisir d'office. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, rapporteur. Cet article additionnel tend 

simplement  à  préciser les modalités de saisine de la commission 
des marchés  à  terme de marchandises. 

En effet, l'article 8 du projet, par exemple, parle des affaires 
dont est saisie la commission sans pour autant que les modalités 
de saisine aient fait l'objet de dispositions expresses. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. La 

solution choisie par le Gouvernement, qui consistait  à  ne pas 
préciser les personnes ayant le pouvoir de saisine. avait, certes, 
ouvert la possibilité  à tout intéressé de saisir la commission. 

Mais l'amendement n° 6 présente deux inconvénients : d'une 
part, il est plus limitatif que le silence du projet gouvernemen- 

tal ; d'autre part, il peut inciter les personnes limitativement 
énumérées à multiplier les saisines. 

Le Gouvernement préférerait que l'on s'en tienne A son texte. 
Toutefois, il s'en remet à la sagesse du Sénat. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 6, pour lequel le Gouverne-

ment s'en remet A la sagesse du Sénat. 
(L'amendement est adopté.) 
M. .le président. Un article additionnel ainsi rédigé est dont 

inséré dans le projet de loi. 

Article 4. 

M. le président. « Art. 4. — Un conseil consultatif des mar. 
chés réglementés, présidé par un membre de la commission, 
comprenant des représentants des professions et organismes inté-
ressés au fonctionnement des marchés ainsi que des personnes 
qualifiées, siège auprès de la commission. Y sont notamment 
représentés les commissaires agréés près la bourse de commerce 
de Paris, les courtiers de marchandises assermentés, les inter-
médiaires inscrits, les banques et établissements financiers visés 

la présente loi. 
« La composition du conseil consultatif est fixée par arrêté 

conjoint du ministre de l'économie et du ministre du commerce 
et de l'artisanat. 

« Le conseil émet des avis et formule des propositions sur 
toutes les questions concernant le fonctionnement et le dévelop-
pement des marchés réglementés. » 

Par amendement re 7, M. Chauty, au nom de la commission 
des affaires économiques, propose, au premier alinéa de cet 
article, de remplacer les mots : «  présidé par un membre de la 
commission » par les mots : « présidé par le président de la 
commission ou son représentant. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, rapporteur. Par cet amendement, il a paru 

souhaitable à votre commission que le conseil consultatif soit 
présidé par le président de la commission des marchés A terme 
de marchandises et non  pas  seulement par un membre quelconque 
de cette commission. Nous avions tenu le même raisonnement 
pour le code des communes avec le maire. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. Le 

Gouvernement accepte l'amendement n° 7, de même, d'ailleurs — 
je le précise tout de suite — que les amendements suivants 
n" 8, 9 et 10. 

M. le président. Peut-être conviendrait-il alors que vous 
défendiez ces amendements en même temps, monsieur le rap-
porteur. 

M. Michel Chauty, rapporteur. Oui, monsieur le président. 
M. le président. J'appelle donc en discussion commune avec 

l'amendement n° 7 les trois amendements suivants. 
Par amendement n" 8, M. Chauty, au nom de la commission 

des affaires économiques, propose, dans la deuxième phrase 
du premier alinéa de cet article, de remplacer le mot : « commis-
saires », par le mot : «  commissionnaires ». 

Par amendement n° 9, M. Chauty, au nom de la commission 
des affaires économiques, propose, dans la deuxième phrase du 
premier alinéa de cet article, de remplacer les mots : « intermé-
diaires inscrits, les banoues et établissements financiers visés à 
la présente loi » par les mots : « intermédiaires inscrits et les 
banques et établissements financiers visés aux articles 30 et 31 
de la présente loi ». 

Par amendement n° 10, M. Chauty, au nom de la commis-
sion des affaires économiques, propose de rédiger comme 
suit le deuxième alinéa de cet article : « La composition et 
les modalités de désignation des membres du conseil consul-
tatif sont fixées par arrêté conjoint du ministre chargé de 
l'économie et du ministre chargé du commerce. » 

La parole est A M. le rapporteur, pour défendre les amende-
ments nos 8, 9 et 10. 

M. Michel Chauty, rapporteur. L'amendement n° 8 tend 
corriger une erreur typographique. Il ne s'agit pas de « com-
missaires », mais de « commissionnaires ». 

L'amendement n° 9 vise à lever une ambiguïté suscitée par 
la présence d'une virgule après les mots « intermédiaires 
inscrits ». La  rédaction0  ainsi proposée ne laisse plus place 
— du moins l'espérons-nous — à aucune ambiguïté. 

Quant A l'amendement n° 10, il énonce que l'arrêté minis- 
tériel doit déterminer non seulement la composition du conseil 
consultatif mais encore les modalités de désignation de ses 
membres. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
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Je mets aux voix l'amendement n° 7, accepté par le Gouver-
nement. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n°  8,  accepté 

par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 9, accepté 
par le Gouvernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 10, accepté 
par le Gouvernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 4, modifié. 
(L'article 4 est adopté.) 

Article 5. 

M. le président. « Art. 5. — La commission établit, pour chaque 
place, le règlement des marchés, après avoir recueilli l'avis du 
conseil consultatif des marchés. Le règlement est homologué 
par arrêté conjoint du ministre de l'économie et du ministre 
du commerce et de l'artisanat. 

« Ce règlement détermine, notamment, les règles de fonc-
tionnement des marchés, les caractéristiques et les modalités 
des opérations, des ordres et de leur compte rendu d'exécution. 

« La commission détermine les 'conditions de perception des 
commissions. Elle peut en fixer le taux maximum ou minimum. » 

Par amendement n" 11, M. Chauty, au nom de la commission 
des affaires économiques, propose de rédiger comme suit le 
premier alinéa de cet article : « La commission établit, pour 
chaque place, sur proposition des organismes chargés du fonc-
tionnement des marches réglementés de la place et après avis 
du conseil consultatif des marches réglementés, le règlement 
général des marchés. Ce règlement entre en vigueur à l'expi-
ration d'un délai de huit jours à compter de son adoption, 
sauf opposition motivée, notifiée avant l'expiration de ce délai 
par le commissaire du Gouvernement près la commission. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, rapporteur. Cet amendement dispose que 

le règlement général entrerait en vigueur dans les huit jours 
de son adoption, sauf opposition motivée et notifiée du com-
missaire du Gouvernement. Nous entendons fixer un délai afin 
que les limites soient bien précises. L'expérience enseigne, 
en effet, que la procédure d'homologation est à la fois inutile-
ment  longue  et faussement protectrice des prérogatives de 
l'autorité '''de tutelle. 

Etant donné la technicité des textes considérés, prenant en 
compte la sagesse des délibérations de la chambre de commerce 
et d'industrie et la présence d'un commissaire du Gouverne-
ment particulièrement compétent, l'autorité de tutelle enre-
gistre et  homologue  le plus souvent sans modification les 
propositions qui lui sont soumises. 

Mais cette procédure est longue et hors de mesure avec la 
rapidité qui conditionne le succès d'un marelle à terme de 
marchandises. Ainsi, près de dix-huit mois se sont écoulés entre 
le moment où la nécessité du sac de cinquante kilogrammes de 
sucre comme unité de conditionnement a été reconnue et le 
jour où l'arrête d'homologation a été pris. Le même délai s'est 
écoulé pour la spécification 50 p. 100 de protéines caractéri-
sant les tourteaux de soja. Mais lorsque l'arrêté a été publié, 
la spécification la plus communément admise sur les marchés 
mondiaux était devenue le 48 p. 100 Brésil ! 

Comme cela entraîne un perturbation sur les marches, il est 
nécessaire d'agir rapidement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 

L'amendement apporte au projet du Gouvernement deux nova-
tions importantes. D'une part, il associe l'ensemble des profes-
sionnels à l'établissement du règlement les concernant. D'autre 
part, il substitue  à  l'homologation par le ministre un droit de 
veto du commissaire du Gouvernement, enfermé dans un délai 
très limite. 

Dans leur principe, ces deux modifications recueillent l'accord 
du Gouvernement. Il semble toutefois que le délai de huit jours 
dans lequel est enfermé le droit de veto peut être trop court 
dans certaines circonstances. 

II  est propose de le porter à un mois. 
D'autre part, s'il est légitime d'associer les professionnels, 

encore faut-il éviter de leur laisser l'exclusivité de l'initiative 
en cette matière. Dans cette optique, il est proposé de remplacer 
les termes « sur proposition » par les termes « sur avis ». 

Le Gouvernement accepte donc cet amendement à ces deux 
conditions, c'est-à-dire qu'il propose de porter le délai de huit 
jours à un mois et de substituer aux mots « sur proposition » 
les mots « sur avis ». 

M. le président. Monsieur le rapporteur, acceptez-vous les pro-
positions de M. le ministre ? 

M. Michel Chauty, rapporteur. La commission est entièrement 
d'accord avec les propositions du Gouvernement et modifie son 
amendement n° 11 dans le sens indiqué par M. le ministre. 

M. le président. Je suis donc saisi d'un amendement n° 11 
rectifié, qui tend à rédiger comme suit le premier alinéa de 
l'article 5 : 

« La commission établit, pour chaque place, sur avis des orga-
nismes charges du fonctionnement des marchés réglementes de 
la place et après avis du conseil consultatif des marchés régle-
mentes, le règlement général des .marehés. Ce règlement entre 
en vigueur à expiration d'un délai d'un mois  à  compter de son 
adoption, sauf opposition motivée, notifiée avant l'expiration 
de ce délai par le commissaire du Gouvernement près la com-
mission. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 11 rectifié, accepté par 

le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 12, M. Chauty, au nom 
de la commission des affaires économiques, propose de rédiger 
comme suit le deuxième alinéa de cet article : 

« Le règlement général détermine notamment les règles 
fondamentales auxquelles sont soumises les opérations traitées 
sur les marchés réglementés de la place, les organismes, dont 
il fixe les attributions, chargés d'en assurer le fonctionnement, 
et les modalités du contrôle auouel sont soumis les personnes 
et les organismes concourant à l'activité de ces marches. Il 
prévoit, en outre, les modalités d'établissement et d'approbation 
des règlements particuliers de chaque marché. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, rapporteur. Cet amendement vise, d'une 

part,  à  préciser le contenu du règlement général des marchés 
et, d'autre part, à prévoir l'établissement de règlements parti-
culiers à chaque marche. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 

Le Gouvernement accepte l'amendement n° 12 et, par anti-
cipation, l'amendement n' 13. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 12, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 13, M. Chauty, au nom 
de la commission des affaires économiques, propose de rédiger 
comme suit le troisième alinéa de cet article : 

« La commission détermine les modalités de perception des 
commissions afférentes aux opérations sur les marchés. Elle 
peut en fixer le taux maximum ou minimum. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, rapporteur. Il s'agit d'un amendement pure-

ment rédactionnel. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 13, accepté par le Gou- 

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 5, modifié. 
(L'article 5 est adopté.) 

Article 6. 

M. le président.  «  Art. 6. — L'ouverture ou la fermeture d'un 
marché est prononcée par décret. 

« En cas d'urgence, le président de la commission peut 
prescrire, pour une durée n'excédant pas deux jours de bourse 
consécutifs, la suspension des opérations sur un marché déter-
miné où des contrats sont en cours. Au-delà de deux jours, la 
suspension est prononcée par arrêté conjoint du ministre de 
l'économie et du ministre du commerce et de l'artisanat. 

« Si les opérations sur un marché réglementé ont été inter-
rompues pendant plus de deux jours de bourse consécutifs, les 
contrats en cours à la date de la suspension peuvent être 
compensés et liquidés sur une base forfaitaire dans les condi-
tions prévues par le règlement. » 
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Par amendement n° 14, M. Chauty, au nom de la commission 
des affaires économiques, propose, a la fin du premier alinéa 
de cet article, après les mots : « prononcée par décret » d'ajouter 
les mots : « après avis de la commission des marches à terme 
de marchandises ». 

La parole est  à M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, rapporteur. Cet amendement vise simplement 
disposer que l'ouverture ou la fermeture d'un marché serait 

prononcée par décret, après avis de la commission d'organisation 
des marchés à terme de marchandises. Cet avis, bien entendu, ne 
lierait pas le Gouvernement, mais il a paru cohérent à votre 
commission de proposer cette disposition nouvelle, eu égard  à  la 
mission très large confiée à cette commission. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. Les 
amendements n" 14, 15, 16 et 17 apportent des précisions de 
forme utiles. Le Gouvernement les accepte donc bien volontiers. 

Il s'est toutefois interrogé sur les éventuelles difficultés d'inter-
prétation de la disposition qui prévoit, en cas d'urgence, la 
consultation, si possible, des organismes directeurs des marchés. 
Il s'en remet à la sagesse du Sénat. 

M. le président. Sur l'amendement n° 14, monsieur le ministre, 
le Gouvernement émet-il un avis favorable ou s'en remet-il à 
la sagesse du Sénat ? 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. Le 
Gouvernement est favorable à cet amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n" 14, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 111, M. Sordel, propose, 
après le premier alinéa de cet article, d'insérer un alinéa addi- 
tionnel ainsi rédigé : 

« Les produits agricoles non transformés soumis it une orga-
nisation européenne de marché ne peuvent faire l'objet d'un 
marché à terme. » 

La parole est à M. Sordel. 
M. Michel Sordel. Monsieur le président, monsieur le ministre, 

cet amendement, qui se situe après le premier alinéa de l'article 6, 
n'a pas pour objet de remettre en cause la procédure de contrôle 
des ouvertures et fermetures des marchés  à  terme, telle qu'elle 
est définie dans le texte en général, mais de préciser simplement 
que les produits agricoles non transformés soumis  à  une organi-
sation européenne de marché ne peuvent faire l'objet d'un 
marché à terme. • 

L'organisation des marchés en France et en Europe, en ce qui 
concerne les produits agricoles non transformés, a pour objet 
essentiel de lutter contre la spéculation. Or, le rapport que nous 
a présenté M. Chauty indique bien que les marchés à terme 
sont faits pour couvrir les fluctuations de prix. Pour les amortir, 
il est fait appel pour de telles opérations à des spéculateurs. Ce 
sont justement les éléments que la politique agricole commune 
a voulu éliminer dans l'organisation des marchés agricoles. 

Je suis tenté de prendre un exemple bien connu. Les céréales 
font l'objet d'un marché à terme à Chicago, marché mondiale-
ment connu qui traite des tonnages très importants. Mais ce 
marché à terme connaît des fluctuations de prix, entre le début 
et la fin de la campagne, qui dépassent souvent 30 p. 100. Il y 
a donc bien une spéculation qu'il convient d'arbitrer. 

En France et en Europe cette fluctuation dépasse rarement 
5 p. 100, sauf si la parité des monnaies change à l'intérieur du 
système monétaire européen. 

Aux Etats-Unis, les agriculteurs sont protégés contre ces 
fluctuations par des aides directes dont le volume est particuliè-
rement important et comparable à ce que l'on nous reproche 
de faire quelquefois pour la politique agricole commune. 

En Europe, trois marchés à terme fonctionnaient avant la 
mise en place de la politique agricole commune : Hambourg, 
Anvers et Rotterdam. Il s'agissait des marchés de pays consom-
mateurs et non pas de pays exportateurs. Dès lors que la spécu-
lation a été éliminée par la mise en place de la politique agricole 
commune, ces marchés ont disparu. Il en reste un dernier en 
Europe, celui de Londres, qui est encore très important et qui a 
traité plus de 10 millions de tonnes de céréales l'année dernière. 

Mais, d'après les informations que j'ai pu obtenir, j'ai appris 
que ce marché de Londres était surtout pratiqué par quatre 
sociétés de commerce international qui jouent, non pas sur la 
variation des cours, mais simplement sur la variation des 
monnaies. C'est done une opération spéculative qui a lieu. Je 

me demande si ce n'est pas justement ce marché  à  terme et son 
fonctionnement en Grande-Bretagne qui est  à  la base du fait 
que, dans ce pays, les prix des produits agricoles et du blé 
en particulier sont, au niveau des producteurs, les plus bas 
d'Europe, c'est-à-dire au niveau du prix d'intervention. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Michel Chauty, rapporteur. La commission a examiné cet 

amendement, en l'absence malheureusement, je dois le dire, de 
M. Sordel, qui était pourtant remarquablement représente ce 
matin. 

Quelle que soit l'amitié que je lui porte et quelle que soit sa 
qualité d'avocat de l'agriculture française, je ne partage  pa S son 
point de vue. La raison en est extrêmement simple : M. Sordel 
a exposé avec éloquence l'organisation des marchés français 
et européens pour certaines matières, et il a pris l'exemple des 
céréales. Or, les marchés  à  terme sont surtout intéressants lorsque 
le marché est producteur, et producteur excédentaire. 

Il se trouve que, à l'intérieur de l'Europe des Dix, les prix 
sont organisés et protégés, avec une structure déterminée dont 
M. Sord.el a bien voulu nous parler. Ce système est valable 
pour la consommation. Mais si nous voulons vendre  à  l'extérieur 
de la Communauté économique européenne, il va bien falloir 
vendre à un prix quelconque et, à ce moment-là, il y aura un prix 
d'arbitrage. Si nous refusons la possibilité de recourir un jour, 
en France, pour des raisons qui nous regardent, à des arbitrages, 
nous nous retrouverons définitivement à. la remorque de Chicago. 

J'ai reçu, ce matin, et j'en ai fait état devant la commission, un 
article du Wall Street Journal du 7 mai dernier, qui réalise une 
étude sur une très grosse société américaine. Il faut savoir que 
cette société, qui n'est pas la plus importante — il en existe deux 
autres de ce type aux Etats-Unis — a réalise, l'année dernière, 
168 milliards de nouveaux francs de chiffre 'd'affaires. En outre, 
elle dispose d'un « maillage » international tel que, lorsque 
les Soviétiques achètent 12 millions de tonnes de blé — je cite 
cet exemple parce que je connais bien les chiffres de l'opéra-
tion — cette société en traite dix millions de tonnes à elle 
seule. Il y a donc là un problème. 

Je comprends l'intérêt de la défense des agriculteurs français 
dans un cadre qui d'ailleurs est bien établi. Mais lorsqu'il s'agit 
de vendre à l'extérieur, il ne faut pas nous refuser, s'il en était 
besoin, de pouvoir exercer un jour cette possibilité car ce serait 
nous mettre définitivement à la remorque du marché de Chicago. 

Quoi qu'il en soit, je signale qu'un marché ne peut pas être 
créé n'importe comment. Un marché n'est créé que par décret, 
après proposition de la Comt, bien sûr, et une consultation 
obligatoire de la profession. Si ces- consultations sont négatives, 
ii  est bien évident que le Gouvernement ne passera pas outre. 
Ce sera un accord collectif. 

C'est la raison pour laquelle, ce matin, j'ai demandé  à  la 
commission, qui m'a suivi, de donner un avis défavorable à cet 
amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. Le 

Gouvernement s'apprêtait à invoquer les mêmes arguments que 
ceux qui viennent  d'être  excellemment développés par M. Chauty 
au nom de la commission des affaires économiques. Par consé-
quent, il se range à l'avis qui a été émis. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement n° 111. 
M. Michel Sordel. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Sordel. 
M. Michel Sarde!. Je voudrais simplement indiquer que je 

ne suis pas le raisonnement qu'a tenu M. Chauty. En effet, il 
semble méconnaître que l'organisation européenne du marche des 
céréales, en particulier, est telle qu'il est impossible de vendre 
un quintal de céréales sur un marché extérieur sans avoir l'accord 
de la commission de Bruxelles pour fixer les restitutions. 

Par conséquent, toutes les spéculations que l'on peut faire sur 
les marchés extérieurs reviennent à dire que l'on spécule sur les 
restitutions que pourra éventuellement accorder la commission, 
donc que l'on met en cause un marché organisé avec peut-être, en 
définitive, la possibilité de l'exécuter si Bruxelles ne suit pas, 
ou, sinon, de l'exécuter au détriment des marchés et des niveaux 
de prix intérieurs européens. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est  à M. le rapporteur pour avis. 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je voudrais simplement 

rappeler  à M. Sordel que le huitième alinéa de l'article 6 
dispose : «  L'ouverture ou la fermeture d'un marché est pro-
noncée par décret ». Quel est le Gouvernement qui serait 
assez fou pour autoriser ce que vous craignez, à bon droit, 
d'ailleurs ? 
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J'ajoute que cette mesure est prononcée par décret après avis 
de la commission des marchés à terme de marchandises, cela 
pour reprendre vos derniers propos où, si j'ai bien entendu, 
vous parliez des décisions de la commission. Tout ce que la 
commission pourra faire, c'est donner un avis, et le Gouvernement 
en place prendra alors sa responsabilité. Il faut tout de même 
faire un minimum de confiance à. nos gouvernants quels qu'ils 
puissent être à l'époque. , 

M. Michel Sordel. Je précise en effet que j'ai voulu parler de 
la commission de Bruxelles. 

M. Michel Chauty, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, 'rapporteur. Je voudrais ajouter un dernier 

point qui donnera entièrement satisfaction à M. Sordel : je rap-
pelle que l'article 13 de la loi du 17 novembre 1940, relative 
à l'office national interprofessionnel des céréales — et qui est 
toujours en vigueur — dispose : « La cotation des céréales dans 
les bourses de commerce est interdite. » Par conséquent, si nous 
avions ouvert une nouvelle possibilité, il eût fallu introduire, 
par là même, une disposition législative nouvelle. 

M. le président. Monsieur Sordel, l'amendement n° 111 est-il 
maintenu ? 

M. Michel Sordel. Je le retire. 
M. le présklent. L'amendement n° 111 est retiré. 
Par amendement n° 15, M. Chauty, au nom de la commis-

sion des affaires économiques, propose, au deuxième alinéa de 
cet article, après les mots : « En cas d'urgence, » d'insérer les 
mots : « et après avoir pris, si possible, l'avis de l'organisme 
chargé d'assurer le fonctionnement de ce marché, ». 

La parole est à. M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, rapporteur. La décision de suspendre les 

cotations sur un marché est une décision grave, aux conséquen-
ces importantes. Il importe donc que le président de la commis-
sion d'organisation des marche à terme, à qui ce pouvoir est 
confie pour une période qui ne saurait excéder deux jours de 
bourse consécutifs, s'entoure des avis les plus autorisés. Or, seul 
le comité technique de marché est en mesure de donner cet avis. 

Je tiens  à  préciser, d'une part, que cet avis ne le lie pas 
et que, d'autre part — c'est l'objet de l'amendement — si 
l'urgence est telle que le président estime ne pas pouvoir atten-
dre de recueillir cet avis, sa décision de suspendre les opéra-
tiOns ne sera pas entachée de vice de procédure. 

M. le président. J'informe le Sénat que j'ai été saisi par 
M. Dailly, au nom de la commission des lois, d'un sous-amende-
ment à l'amendement n° 13 de la commission, tendant à rempla-
cer, dans cet amendement, les deux mots « , si possible, » par 
les mots  « , si les circonstances le permettent, ». 

La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. En proposant ce sous-

amendement, je crois être dans la droite ligne de la pensée de 
notre commission des lois en recherchant toujours une rédaction 
aussi parfaite que possible. Or, j'ai été alerté tout à l'heure 
— comme vous tous, mes chers collègues — par les propos 
de M. le ministre qui a eu l'air de buter sur l'expression « si 
possible >>. Il n'avait pas tort et c'est pourquoi, répondant avec 
mon empressement habituel (Rires) à l'appel du Gouvernement, 
je propose ce sous-amendement purement rédactionnel. Ce fai- 
sant, j'ai le sentiment de répondre à. l'attente du ministre, et 
cela m'importe. 

M. le président. Acceptez-vous de rectifier votre amendement 
en ce sens, monsieur le rapporteur ? 

M. Michel Chauty, rapporteur. Oui, monsieur le président. 

M. le président. Ce sera donc un amendement n° 15 rectifié 
tendant, au deuxième alinéa de l'article 6, après les mots : « En 
cas d'urgence, », à. insérer les mots : « et après avoir pris, si les 
circonstances le permettent, l'avis de l'organisme chargé d'assu-
rer le fonctionnement de ce marché, ». 

Quel est l'avis du Gouvernement sur cet amendement ? 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. Le 
Gouvernement y est favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 15 rectifié, accepté -par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 16, M. Chauty, au nom 
de la commission des affaires économiques, propose, au deuxième  

alinéa de cet article, de remplacer les mots : « du ministre de 
l'économie et du ministre du commerce et de l'artisanat » par 
les mots : « du ministre chargé de l'économie et du ministre 
chargé du commerce ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, rapporteur. Si vous le permettez, mon-

sieur le président, je défendrai en même temps l'amendement 
no  17. 

L'amendement n° 16 est un amendement de coordination avec 
l'amendement n" 1. Il ne pose donc pas de problème. 

L'amendement n° 17, quant à lui, concerne les modalités de 
compensation et de liquidation des contrats ouverts qui peuvent 
varier selon les caractéristiques propres à chaque marché. Il 
convient donc que ces modalités soient déterminées par les règle-
ments particuliers et non par le règlement général. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n'' 16 ? 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. Le 
Gouvernement accepte cet amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 16. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 17, M. Chauty, au nom 
de la commission des affaires économiques, propose, à la fin 
du troisième alinéa de cet article, après les ries : « conditions 
prévues par le règlement » d'ajouter les mots : «  particulier de 
ce marché ». 

M. le rapporteur a déjà défendu cet amendement. 
Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 
Même avis favorable que pour le précédent. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 17. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 6, modifie. 
(L'article 6 est adopté.) 

Article 7. 

M. le président. :< Art. 7. — La commission vise, préalablement 
à leur diffusion, toutes publicités diffusées' par quelque moyen 
que ce soit, en matière d'opérations sur les marchés régle-
mentés et sur les marchés étrangers. 

« Elle est habilitée  à demander  à tout moment la modification 
ou le retrait immédiat de tous documents afférents aux marchés 
réglementés. » 

Par amendement n° 18 rectifie, M. Chauty, au nom de la 
commission des affaires économiques, propose de rédiger comme 
suit le premier alinéa de cet article : 

« La commission vise, préalablement à sa diffusion, toute 
publicité destinée  à  être diffusée par quelque moyen que ce 
soit, en matière d'opérations sur les marchés à terme régle-
mentes et sur les marchés étrangers de marchandises. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 

rédactionnel dont l'objet est de lever la contradiction contenue 
dans l'expression « préalablement à leur diffusion, toutes publi-
cités diffusées... » et de préciser que les marchés étrangers 
visés sont bien des marchés de marchandises, afin qu'il n'y ait 
pas de confusion. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. Le 
Gouvernement est favorable à cet amendement. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je m'adresse  à  mon 

excellent collègue M. le président Chauty. Il m'apparaît que, 
dans son amendement, après les mots sur les marchés 
terme réglementés », il faut inscrire le mot « ou » au lieu du 
mot  «  et ». A mon avis, il faut que ce soit alternatif et non 
corrélatif. 

M. le président. Monsieur le rapporteur, êtes-vous d'accord 
avec la  suggestion  présentée par le rapporteur pour avis ? 

M. Michel Chauty, rapporteur. Oui, monsieur le président, et 
je rectifie en ce sens l'amendement de la commission. 
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M. le président. Je suis donc saisi par M. Chauty, au nom de 
la commission des affaires économiques, d'un amendement n° 18 
rectifié bis dans lequel le dernier membre de phrase se lit 
ainsi : , en matière d'opérations sur les marchés à terme régle-
mentés ou sur les marchés étrangers de marchandises. » 

L'avis du Gouvernement est-il toujours favorable à cet amen-
dement ainsi rectifié ? 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 
Oui, monsieur le président. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 18 rectifié bis. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 57, M. Dailly, au nom de 
la commission des lois, propose de rédiger le second alinéa de 
l'article 7 comme suit : 

« La commission peut subordonner la délivrance de son visa 
la modification des énonciations contenues dans le document 

ou, selon le cas, à l'insertion d'informations complémentaires, 
lorsqu'elle relève des inexactitudes ou des omissions. » 

Cet amendement est assorti d'un sous-amendement n° 112, 
présenté par M. Chauty, au nom de la commission des affaires 
économiques, qui vise, dans le texte proposé par l'amendement 
no  57 de la commission des lois pour le second alinéa de cet 
article, à remplacer les mots : « des énonciations contenues dans 
le document », par les mots : « de la présentation ou de la 
teneur des énonciations contenues dans toute publicité ». 

La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour défendre 
l'amendement n° 57. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Par ce second 
alinéa de l'article 7, la commission est « habilitée à demander 

tout moment la modification ou le retrait immédiat de tous 
documents afférents aux marchés réglementés ». C'est là une 
rédaction qui lui confère un pouvoir véritablement discrétion-
naire puisque ne sont nullement précisés les motifs qui pour-
raient, le cas échéant, justifier la modification ou bien le retrait 
d'un document diffusé dans le public. C'est la première raison 
de notre amendement. 

Il est apparu à la commission des lois — et c'est la seconde 
raison — qu'il y avait une contradiction entre le premier alinéa 
de l'article 7 et le second. En effet, si la personne ayant diffusé 
un document a obtenu le visa préalable de la commission, on ne 
voit pas pourquoi celle-ci pourrait, à tout moment, ordonner une 
modification ou le retrait de ce document. Si le visa a été donné, 
c'est bien que l'information du public - était réalisée dans les 
meilleures conditions possibles. 

Voilà pourquoi nous proposons une autre rédaction du 
deuxième alinéa. Il faut énoncer d'une manière expresse que la 
commission sera en droit de subordonner la délivrance de son 
visa à la modification des énonciations contenues dans le docu-
ment ou à l'insertion d'informations complémentaires selon 
qu'elle relève des inexactitudes ou des omissions. Ainsi les 
pouvoirs de la commission demeureront importants, certes, mais 
non discrétionnaires. Je crois que l'on atteint bien ainsi le but 
recherché. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour défen-
dre le sous-amendement n° 112. 

M. Michel Chauty, rapporteur. Ce sous-amendement tend 
préciser que la commission des organisations de marchés à 
terme peut viser à la fois la présentation et la teneur des 
publicités. Il s'agit d'éviter certains artifices tenant à la pré-
sentation tels, par exemple, des petits caractères illisibles ou 
des notes fondamentales portées en bas de page ; la créativité 
humaine en ce domaine n'a pas de limite ! 

M. le président. Monsieur le rapporteur pour avis, acceptez-
vous de rectifier votre amendement en ce sens ? 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Oui, monsieur le 
président, et je tiens à exprimer ma gratitude à la commission 
saisie au fond. En effet, il est préférable d'écrire « de la 
présentation ou de la teneur des énonciations ». C'est une rédac-
tion plus « affirmée », plus correcte et notre commission s'y 
rallie. 

Par ailleurs, dire  «  toute publicité » au lieu de .t tout docu-
ment » correspond  à  une coordination avec l'amendement pré-
senté par la commission des affaires économiques au  premier 
alinéa. Là-dessus je n'ai rien  à dire, comme d'ailleurs, chaque 
fois, que l'on coordonne. 

M. le président. Je suis donc saisi par M. Dailly, au 41 0 M de 
la commission des lois, d'un amendement n° 57 rectifié dont je 
donne lecture.  

4 Rédiger le second alinéa de l'article 7 comme suit : 
« La commi,s,sion peut subordonner la délivrance de son visa 

it la modification de la présentation ou de la teneur des &ion-
ciations contenues dans toute publicité ou, selon le cas, à l'in-
sertion d'informations complémentaires, lorsqu'elle relève des 
inexactitudes ou des omissions. » 

Quel est l'avis du Gouvernement sur cet amendement n° 5'7 
rectifié ? 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 
Le Gouvernement voit le deuxième alinéa de l'article 7 rem-
placé par celui qui est proposé par M. Dailly, amendé par la 
commission saisie au fond. Il l'accepte néanmoins si la commis-
sion maintient qu'elle est d'accord pour substituer l'amende-
ment n° 57 rectifié au second alinéa du Gouvernement. C'est 
bien votre position, monsieur le rapporteur ? 

M. Michel Chauty, rapporteur. Oui, monsieur le ministre. 
M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 

Dans ce cas nous sommes d'accord et le Gouvernement s'en 
remet à la sagesse du Sénat. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 57 rectifie. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 7, Modifié. 
(L'article 7 est adopté.) 

Article 8. 

M. le président. «  Art. 8. — La commission peut consulter 
sur place ou se faire communiquer par les commissionnaires 
agréés près la Bourse de commerce de Paris, les courtiers de 
marchandises assermentés, les intermédiaires inscrits et les 
banques et établissements financiers visés à la présente loi, 
toutes les pièces permettant de vérifier la sincérité et la confor- 
mité  à  la réglementation d'opérations sur les marchés, notam-
ment tous livres, tous contrats, pièces comptables, registres, 
procès-verbaux et documents de traitement automatisé de l'in-
formation. 

« La commission peut procéder ou faire procéder par ses 
agents à la convocation ou à l'audition de toutes personnes 
ainsi qu'à la communication de toutes pièces susceptibles de lui 
fournir des informations concernant les affaires dont elle est 
saisie. Toute personne convoquée a le droit de se faire assister 
d'un conseil de son choix. Les modalités de cette convocation 
et les conditions dans lesquelles sera assuré l'exercice de ce 
droit seront déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

« Le secret professionnel ne peut être opposé  à  la commission 
pour toute affaire relative à un marché réglementé par aucune 
personne intervenant à un titre quelconque à l'occasion d'une 
opération sur ces marchés, ni par ses mandataires convention-
nels ou désignés par décision de justice. 

4: Les membres et les agents de la commission sont astreints 
au secret professionnel pour les faits, actes et renseignements 
dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs fdnctions 
dans les conditions et sous les peines prévues A l'article 378 du 
Code pénal. » 

Sur cet article, je suis saisi de trois amendements qui peu-
vent faire l'objet d'une discussion commune. 

Le premier, n° 58, présenté par M. Dailly, au nom de la com-
mission des lois, vise à remplacer les trois premiers alinéas 
de cet article par les dispositions suivantes : 

« La commission peut, par une délibération spéciale, charger 
ses agents de se faire communiquer sur place par les commission-
naires agrées près la Bourse de commerce de Paris, les courtiers 
de marchandises assermentés mentionnés ti l'article 23, les 
banques et établissements financiers mentionnés  à  l'article 30 
et les intermédiaires inscrits mentionnés  à  l'article 31, toutes les 
pièces qu'elle estime utiles  à  l'accomplissement de sa mission, 
notamment tous contrats, pièces comptables, registres, procès-
verbaux et documents de traitement automatisé de l'information. 
Ces agents peuvent également recueillir toutes informations 
utiles  à  l'exercice de leur mission auprès de toute personne 
intervenant  à  un titre quelconque  à  l'occasion d'une opération 
sur un marché réglementé. 

• La commission peut, après une délibération spéciale, pro- 
céder, ou faire procéder par ses agents  à  la convocation ou 
l'audition de toute personne susceptible de lui fournir des 
informations concernant les affaires dont elle est saisie. Toute 
personne convoquée a le droit de se faire assister du conseil 
de son choix. Les modalités de cette convocation et les condi-
tions dans lesquelles sera assuré l'exercice de ce droit seront 
déterminées par décret en Conseil d'Etat. 
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t Le secret professionnel ne peut être opposé  à  la commission 
ou à ses agents pour une affaire relative  à  un marche régle-
menté par aucune personne intervenant  à  un titre quelconque 
l'occasion d'une opération sur ce marché, sauf par les auxiliaires 
de justice. » 

Cet amendement est affecté d'un sous-amendement n° 113, 
présenté par M. Chauty, au nom de la commission des affaires 
économiques, et visant, dans le premier alinéa du texte propose 
par l'amendement n° 58 de la commission des lois, à remplacer 
les mots : e La commission peut, par une délibération spéciale, 
charger ses agents » par les mots : « La commission ou, en cas 
d'urgence, le président peut, par une délibération spéciale, 
charger les agents de la commission ». 

Le deuxième amendement, n° 19, présenté par M. Chauty, au 
nom de la commission des affaires économiques, a pour objet, 
au premier alinéa de cet article, de remplacer les mots : « les 
intermédiaires inscrits et les banques et établissements finan-
ciers visés  à  la présente loi » par les mots : «  les intermédiaires 
inscrits et les banques et établissements financiers vises aux 
articles 30 et 31 de la présente loi ». 

Le troisième, n° 20, présenté par M. Chauty, au nom de la 
commission des affaires économiques, a pour but, dans la pre-
mière phrase du second alinéa de cet article de remplacer 
« concernant les affaires dont elle est saisie » par les mots : 
t utiles à l'accomplissement de sa mission ». 

La parole est  à M. le rapporteur pour avis pour défendre 
l'amendement n' 58. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Monsieur le pré-
sident, l'article 8 du projet définit les pouvoirs d'investigation 
de la commission des marchés  à  terme de marchandises et 
ne reprend que pour partie les dispositions applicables  à  la 
Commission des opérations de bourse. 

Ainsi que je vous l'avais, d'ailleurs, laissé prévoir tout à 
l'heure, dans le court exposé général que j'ai présenté à la 
tribune, l'amendement présenté par votre commission a pour 
objet de modifier les trois premiers alinéas de cet article 
afin d'en aligner la rédaction sur l'article 5 de l'ordonnance 
de 1967  relative  à la Commission des opérations de bourse. 

Compte tenu de l'importance des prérogatives qui seraient 
ainsi conférées à la commission des marches à terme de mar-
chandises, votre commission estime, en effet souhaitable que 
l'exercice du droit de consultation ou de convocation soit 
précédé d'une délibération spéciale de la commission. 

S'agissant plus particulièrement du droit de communication 
des pièces que la commission estimerait utiles à l'accomplisse-
ment de sa mission, votre commission a dû constater que le 
projet de loi accordait à la commission la possibilité de consulter 
sur place ou de se faire communiquer lesdites pièces. Il résulte 
de cette rédaction que les agents de la commission des marchés 

terme de marchandises seraient en droit de transporter ces 
pièces en un autre lieu pour les y examiner. 

Une telle innovation n'a pas paru convenable à votre commis-
sion des lois ; seule une juridiction peut, dans notre droit, 
ordonner le transport de pièces appartenant  à  un particulier, 
qu'il s'agisse de documents comptables, de contrats ou de 
procès-verbaux de réunion. 

C'est la raison pour laquelle elle estime préférable de s'en 
tenir à la rédaction prévue par l'ordonnance relative  à  la 
Commission des opérations de bourse, que j'ai déjà citée. 

C'est donc sur place que les agents de la commission des 
marchés à terme réglementés pourront se faire communiquer 
les pièces dont il s'agit par les commissionnaires agréés, les 
courtiers de marchandises assermentés mentionnés à l'article 23, 
pour les places du Havre et de Roubaix, les banques et établis-
sements financiers mentionnés  à  l'article 30 ou les intermédiaires 
inscrits mentionnés à l'article 31. 

Dans le même esprit, la commission des lois vous propose, à 
la fin du premier alinéa de l'article 8, d'insérer une phrase 
nouvelle dont la rédaction est absolument calquée sur le 
deuxième alinéa de l'article 5 de l'ordonnance du 28 septembre 
1967, relative à la C. O. B. : e Les agents pourront également 
recueillir toutes informations utiles à l'exercice de leur mission 
auprès de toutes personnes intervenant  à  un titre quelconque, 

l'occasion d'une opération sur un marché  à  terme réglementé. » 
Enfin, la commission des lois vous propose de préciser, 

toujours en prenant modèle sur la rédaction de l'ordonnance 
du 28 septembre 1967 relative à la C. O. B., que le secret profes-
sionnel pourra être néanmoins oppose par les auxiliaires de 
justice. 

Tel est l'objet de l'amendement n° 58 de la commission des 
lois. 

J'ai dit tout  à  l'heure, en commençant, que nous chercherions 
k nous rapprocher autant que possible du texte de la C. O. B.  

pour qu'on n'aille pas trouver, dans des divergences de rédaction, 
des motifs interprétation non conformes à celle du Gouver-
nement, de la  commission  saisie au fond ou de la commission 
des lois. C'est donc dans cette trame que s'inscrit cet amen-
dement. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour défen-
dre le sous-amendement n° 113 et les amendements n" 19 et 20. 

M. Michel Chauty, rapporteur. La commission des lois accepte 
l'amendement n° 58, mais elle souhaite y adjoindre le  sous-amen-
dement n° 113, qui vise  à  prévoir une procédure d'urgente. 

En effet, l'obligation de réunir physiquement la commission 
et d'envoyer un agent sur place en province, voire dans les 
départements d'outre-mer, peut impliquer des délais incompa-
tibles avec la nécessité de prendre des mesures d'urgence dans 
une journée de bourse ou dans la journée suivante. Le texte 
proposé par le Gouvernement recélerait déjà une telle lacune. 

Bien entendu, si l'amendement n° 58 assorti du sous-amen-
dement n° 113 était adopté, nous retirerions les amendements 
n" 19 et 20. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission des lois sur 
le sous-amendement n°  113?  

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je suis favorable  à  ce 
sous-amendement, sous réserve de quelques modifications de 
forme. 

La commission des affaires économiques nous propose de 
prévoir une procédure d'urgence afin que, lorsque la délibération 
spéciale est impraticable, ce soit le président qui prenne la 
décision. 

Nous sommes d'accord mais permettez-moi de lire le sous-amen-
dement de la commission saisie au fond : « La commission ou, en 
cas d'urgence, le président peut, par une délibération spéciale, 
charger les agents de la commission... ». Dois-je dire que je 
ne vois pas le président délibérant « spécialement » ! Je crois 
qu'il faudrait donc rédiger la phrase ainsi : e La commission, 
par une délibération spéciale, ou, en cas d'urgence, le président, 
peut charger les agents de la commission... ». 

Sous réserve de cette nouvelle rédaction du sous-amendement 
n° 113, qui serait ainsi rectifie, je n'y verrais qu'un utile complé-
ment  à  l'amendement n° 58 de la commission des lois. 

M. Michel Chauty, rapporteur. Je suis tout à fait d'accord pour 
rectifier le sous-amendement n° 113 ainsi que vient de le pro-
poser M. le président Dailly. 

M. le président. Nous ne sommes donc plus saisis que d'un 
seul amendement, ne 58 rectifie, dont le début se lirait ainsi : 

« La commission, par une délibération spéciale, ou, en cas 
d'urgence, le président peut charger les agents de la commis-
sion... » 

Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 56 
rectifié ? 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. Le 
sous-amendement n° 113 était, en effet, essentiel ; sinon, nous 
n'aurions pas accepté l'amendement n° 58. Pour être efficace, il 
faut parfois intervenir d'urgence, si l'on veut tenir compte des 
intérêts considérables mis en jeu. 

C'est pourquoi le Gouvernement accepte l'amendement n° 58, 
à condition qu'il soit modifié par le sous-amendement n° 113. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 58 rectifie, accepté par 

la commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, les amendements " 19 et 20 
deviennent sans objet. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 8, modifié. 
(L'article 8 est adopté.) 

Article 9. 

M. le président.  «  Art. 9. — La commission est habilitée 
recevoir de tout intéressé les réclamations ou plaintes relatives 
au fonctionnement des marches ou au démarchage en vue d'opé-
rations sur lesdits marchés ou sur les marches étrangers. 

« La commission peut formuler des propositions de modifi-
cations de lois et règlements concernant l'organisation et le 
fonctionnement des marchés. 

t Elle adresse chaque année au Président de la République 
un rapport publié au Journal officiel. » 

Par amendement n° 21, M. Chauty, au nom de la commission 
des affaires économiques, propose, au premier alinéa de cet 
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article, de remplacer les mots : s réclamations au plaintes 
par les mots : «  réclamations, pétitions ou plaintes ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, rapporteur. La commission des marchés 

terme doit pouvoir recevoir des intéressés des pétitions en plus 
des plaintes et des réclamations. Il s'agit d'une disposition 
retenue dans les textes instituant tant la C. O. B. que la commis-
sion nationale de l'informatique et des libertés. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 
Avis favorable, monsieur le président. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 21, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 22, M. Chauty, au nom 
de la commission des affaires économiques, propose de rédiger 
comme suit le dernier alinéa de l'article 9 : 

Elle adresse chaque année au Président de la République 
un rapport d'activité. Ce rapport est publié. » 

Cet amendement est assorti d'un sous-amendement n° 59, 
présenté par M. Dailly, au nom de la commission des lois, et 
visant, dans la première phrase du texte propose par l'amen-
dement nu 22,  à  remplacer les mots : s un rapport d'activité. » 
par les mots : s et au Parlement un rapport. 2) 

La parole est à M. le rapporteur pour défendre l'amendement 
n° 22. 

M. Michel Chauty, rapporteur. L'amendement n° 22 vise à 
améliorer la rédaction de l'article 9 et  à  laisser au pouvoir 
réglementaire le soin de déterminer les modalités de cette publi-
eation. Une telle formule a été retenue par les lois instituant 
la commission des opérations de bourse, la commission nationale 
de l'informatique et des libertés et la commission des clauses 
abusives. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis, 
pour défendre son sous-amendement n° 59. 

M. Etienne Daitly, rapporteur pour avis. Monsieur le président, 
la commission des affaires économiques apporte. c'est vrai, 
une utile contribution  à  une meilleure rédaction du texte. 

Toujours soucieuse d'une rédaction aussi voisine que passible 
de l'ordonnance de 1967 relative à la commission des opérations 
de bourse, la commission des lois a constaté que, s'agissant du 
rapport que dépose cette commission, il -est fait état non d'un 
rapport d'activité, mais d'un rapport tout court. D'ailleurs, on 
comprend bien pourquoi : le rapport de la commisictn des 
marchés à terme pourrait parfaitement avoir un contenu général 
et ne pas porter exclusivement sur ses activités. On peut très bien 
admettre, par exemple, que la commission formule dans son 
rapport des propositions de modification des lois et règlements 
sur le fonctionnement général des marchés, ainsi qu'elle en a la 
possibilité et qu'elle pourrait même en avoir le devoir. D'où 
la suppression des mots « d'activité ». 

Mais, après les mots : « au Président de la République », 
la commission des lois propose d'ajouter les mots : s et au 
Parlement ». Si nous portons le plus grand respect au Président 
de la République — cela va de soir  — nous pensons qu'il est 
utile, s'agissant d'un problème qui est encore loin d'être résolu 
— et vous l'avez bien senti en entendant M. le président Chauty 
nous parler de l'avenir des marchés  à  terme, en vous écoutant 
vous-même, monsieur le ministre, en entendant aussi mon inter-
vention à titre personnel — nous pensons, dis-je, qu'il est utile 
que le Parlement, lui aussi, soit informé des travaux de cette 
commission. 

Tels sont les deux objets du sous-amendement n° 59. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur ce sous-
amendement ? 

M. Michel Chauty, rapporteur. Avis favorable, monsieur le 
président. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n° 22 et sur le sous-amendement n°  59?  

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 
Avis favorable, monsieur le président. 

M. to prteident. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le sous-amendement n° 59, accepté par la 

commission et par le Gouvernement 
(Le sous-amendement est adopté.)  

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement nu 22, ainsi modifié. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?c. 
Je mets aux voix l'article 9, modifié. 
(L'article 9 est adopté.) 

Article  O.  
M. le président. «  Art. 10. — En tout état de la procédure 

d'enquête préliminaire ou de la procédure d'instruction ou de 
jugement, l'autorité judiciaire peut saisir pour avis la commis-
sion. 

s Les personnes au organismes saisis de procédures d'arbitrage 
peuvent également demander l'avis de la commission. » 

Par amendement n° 60, M. Dailly, au nom de la commission 
des lois, propose de rédiger cet article comme suit : 

« Les juridictions pénales d'instruction ou de jugement, les 
juridictions civiles ou commerciales, les juridictions administra-
tives ainsi que les tribunaux arbitraux peuvent demander l'avis 
de la commission. 

c Les avis de la commission ,ne peuvent être rendus publies 
qu'après qu'une décision de non-lieu a été prise ou que le juge-
ment sur le fond ou la sentence a été rendu. » 

La parole est  à M. le rapporteur pour avis. 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. L'article 10 du 

projet de loi permet à l'autorité judiciaire de saisir pour avis la 
commission en tout état de la procédure d'enquête préliminaire 
ou de la procédure d'instruction de jugement. La même faculté 
appartiendra aux personnes ou organismes saisis d'une procé-
dure d'arbitrage. 

Cette rédaction semble limiter la possibilité d'une saisine de la 
commission aux seules affaires de nature pénale, dans la mesure 
ou le premier alinéa de l'article 10 mentionne la procédure 
d'enquête préliminaire ou la procédure d'instruction ou de 
jugement. 

Cette restriction ne paraît pas opportune à la commission des 
litiges relatifs à des opérations sur des marchés à terme peut 
justifier la saisine pour avis d'autres juridictions, comme les 
juridictions civiles ou les juridictions consulaires. 

De même, les juridictions administratives pourront éven-
tuellement connaître des recours intentés contre les actes admi-
nistratifs soit de la commission, soit des autorités chargées 
de la tutelle des marchés  à  terme réglementes. 

Pour toutes ces raisons, votre commission des lois vous propose 
de permettre aux juridictions pénales d'instruction ou de juge-
ment, aux juridictions civiles ou commerciales et aux juridictions 
administratives de demander l'avis de la commission. 

La même possibilité serait offerte par notre texte aux tribu-
naux arbitraux qui peuvent, je le rappelle, être composés d'un 
ou plusieurs arbitres. Par conséquent, cela n'exclut pas la 
demande formulée par un seul arbitre. Un seul arbitre constitue 

lui tout seul un tribunal arbitral. 
Monsieur le ministre, cette rédaction me paraît préférable 

celle du projet de loi qui fait référence aux personnes ou 
organismes saisis d'une procédure d'arbitrage. 

Enfin, sur le modèle de la réglementation applicable à la 
commission de la concurrence — car j'ai oublié, dans le cours 
de mon exposé général, d'exprimer la quatrième préoccupation 
de notre commission, c'est-à-dire qu'il n'y ait pas de différence 
avec les textes qui visent la commission de la concurrence ; la 
loi n'est pas si ancienne, ne l'oublions donc pas — votre com-
mission des lais vous propose de préciser que les avis de la 
commission ne pourront être rendus publics avant qu'une 
décision de non-lieu ait été prise ou que le jugement sur le 
fond ou la sentence — il s'agit d'un tribunal arbitral — soit 
rendu. 

Voilà donc l'objet de cet amendement. 
M. le président Quel est l'avis de la commission sur cet 

amendement ? 
M. Michel Chauty, rapporteur. La commission y est favorable. 
Cet article, comme quelques autres, participe de ceux qui, 

dans ce texte, font l'objet de l'appréciation particulière de la 
commission des lois. Nous apprécions toujours les avis qu'elle 
nous donne et nous les suivons, en nous en félicitant généra-
lement. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Merci, monsieur le 
rapporteur. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 

Monsieur le président, le Gouvernement n'a pas d'amour-propre 



SENAT — SEANCE DU 2 JUIN 1982 
	

2455 

d'auteur et il accepte volontiers que cet amendement n° 60 se 
substitue  à son article 10. 

Le Gouvernement remercie d'ailleurs M. le rapporteur pour 
avis d'avoir proposé une nouvelle rédaction du deuxième alinéa, 
car celle du texte initial n'était pas satisfaisante, non pas sur 
le fond, mais en la forme. 

Je préférerais toutefois que le début de ce second alinéa soit 
rédigé ainsi : 4 Ces avis... » plutôt que s Les avis... ». Sous 
cette réserve, le Gouvernement accepte l'amendement. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est  à M. le rapporteur pour avis. 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. A partir du moment 

où M. le ministre me convie  à  une meilleure rédaction, j'entre 
dans ses vues. 

Toutefois, au lieu de mettre : 4 Ces avis... », puisque nous 
terminons l'alinéa précédent par : <  les tribunaux arbitraux 
peuvent demander l'avis de la commission », et qu'ensuite nous 
commençons un nouveau paragraphe, ne pourrions-nous dire : 
t Son avis ne peut être rendu public qu'après... » 

M. le président. Disons plutôt : 4 Cet avis... » 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Merci, monsieur le 
président. c Cet avis ne peut être rendu public... » 

M. le président. L'amendement n° 60 rectifié se lirait donc 
de la façon suivante : 

Rédiger cet article comme suit : 
s Les juridictions pénales d'instruction ou de jugement, les 

juridictions civiles ou commerciales, les juridictions adminis-
tratives ainsi que les tribunaux arbitraux peuvent demander 
l'avis de la commission. 

c Cet avis ne peut être rendu public qu'après qu'une décision 
de non-lieu a été prise ou que le jugement sur le fond ou la 
sentence a été rendu. » 

Quel est l'avis du Gouvernement sur cette nouvelle rédaction ? 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 
Le Gouvernement accepte cette rédaction, qui est encore meil-
leure. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 60 rectifié, accepté par 

le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 10 est ainsi rédigé. 

Article 11. 

M. le président. «Art. 11. — Le président de la commission 
porte  à  la connaissance du procureur de la République tout 
agissement contraire aux lois et règlements dont il est informé. » 

Par amendement n° 61, M. Dailly, au nom de la commission 
des lois, propose de rédiger cet article comme suit : 

s Le président de la commission révèle au procureur de la 
République tout fait qu'il estime délictueux et dont il a eu 
connaissance dans l'exercice de ses fonctions. » 

La parole est  à M. le rapporteur pour avis. 
M. Etienne Delly, rapporteur pour avis. L'article 11 institue 
la charge du président de la commission des marchés 

terme de marchandises une obligation de dénonciation, puisqu'il 
dit que c le président de la commission porte  à  la connaissance 
du procureur de la République tout agissement contraire aux 
lois et règlements dont il est informé ». 

Diable ! La généralité des termes employés par l'article 11 
du projet va exiger que le président de la commission satisfasse 

une obligation de dénonciation du matin au soir. Il va suffire 
qu'il voit quelqu'un traverser en dehors du passage clouté 
pour qu'il en informe le procureur de la République, puisqu'il 
s'agit d'un agissement contraire aux lois et règlements. Et il 
devrait le faire pour tout acte répréhensible dans n'importe 
quel domaine et sur n'importe quel sujet. Il est évident que 
ce n'est pas l'objectif du rédacteur du projet. 

Par conséquent, nous vous proposons de reprendre la rédaction 
de l'article 233 de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés 
commerciales — car c'est un de nos soucis d'éviter toute discor-
dance avec la loi sur les sociétés commerciales, chaque fois 
que cela est possible — qui oblige les commissaires aux 
comptes non pas  à  dénoncer, mais â s révéler » — c'est l'expres-
sion de la loi du 24 juillet 1966 — au procureur de la Répu-
blique les faits délictueux dont il ont eu connaissance sans que 
leur responsabilité puisse être engagée par cette révélation. 

Encore faut-il préciser qu'il s'agit des faits dont le président 
de la commission aurait eu connaissance dans l'exercice de  

ses fonctions et non pas comme simple citoyen. Par conséquent, 
cette obligation de révélation, nous l'avons cadrée dans l'exercice 
d-e ses fonctions et voilà qui explique le texte de l'amendement. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission saisie au 
fond ? 

M. Michel Chauty, rapporteur. La commission est favorable 
l'amendement. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 
Cet amendement enrichit le texte. Par conséquent, le Gouver-
nement l'accepte. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 61, accepté par la com-

mission et par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l'article 11 est ainsi rédigé. 

TITRE il 

Des commissionnaires agréés près la Bourse de commerce 
de Paris. 

Article 12. 

M. le président. 4 Art. 12. — Les commissionnaires agréés 
prés la Bourse de commerce de Paris sont seuls habilités 
produire des ordres d'opérations sur les marchés  à  terme régle-
mentés de marchandises de la place de Paris et  à en rechercher 
la contrepartie. » — (Adopté.) 

Article 13. 

M. le président. t Art. 13. — Les commissionnaires sont 
affiliés â une compagnie qui a pour rôle : 

s 1 0  D'étudier les questions intéressant l'exercice de la pro-
fession et de représenter collectivement les commissionnaires 
agréés pour faire valoir leurs droits et intérêts communs ; 

s 2° D'assurer le contrôle et la surveillance de ses membres 
ainsi que des conditions de recrutement de leurs préposés en 
fonction de leur compétence ; 

s 3 0  D'administrer une caisse mutuelle de garantie. 
s Les dispositions du chapitre I–  du livre quatrième du code 

du travail sont applicables  à  la compagnie en ce qu'elles ne 
sont pas contraires aux dispositions de la présente loi. Les sta-
tuts de la compagnie sont soumis â l'approbation de la com-
mission des marchés  à  terme de marchandises. » 

Par amendement n° 23, M. Chauty, au nom de la commission 
des affaires économiques, propose de rédiger comme suit le 
premier alinéa de cet article : 

c Les commissionnaires sont obligatoirement affiliés â la com-
pagnie des commissionnaires agréés près la Bourse de commerce 
de Paris. La compagnie fonctionne conformément â la législation 
sur les syndicats professionnels et jouit  à  ce titre de la person-
nalité civile. Elle a pour rôle » 

Cet amendement est assorti d'un sous-amendement n° 62, 
présenté par M. Dailly, au nom de la commission des lois, qui 
tend : 

I. — A rédiger comme suit la deuxième phrase du texte 
proposé par l'amendement n" 23 de la commission des affaires 
économiques pour le premier alinéa de cet article : 

La compagnie est régie par les dispositions du code du 
travail applicables aux syndicats professionnels en ce qu'elles 
ne sont pas contraires A celles de la présente loi et jouit  à  ce 
titre de la personnalité civile. » 

II. — A la fin du texte proposé par l'amendement n" 23, 
supprimer les mots : c Elle a pour rôle : 

La parole est  à M. le rapporteur, pour défendre l'amendement 
11 0  23. 

M. Michel Chauty, rapporteur. L'amendement n° 23 tend 
préciser — ce qui est le sens du texte — que la compagnie 
des commissionnaires est unique, qu'elle est bien la Compagnie 
des commissionnaires agréés près la Bourse de commerce de 
Paris — précision nécessaire pour régler le problème de 1a 
dévolution des actifs de l'actuelle compagnie — et enfin que 
cette compagnie en tant que syndicat professionnel jouit de la 
personnalité civile, précision indispensable pour permettre 
ladite compagnie d'administrer la caisse mutuelle de garantie. 

M. le président. La parole est  à M. le rapporteur pour avis 
pour défendre le sous-amendement n° 62. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Ce sous-amendement 
est, pour une grande part, rédactionnel. Voilà un article fg 
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qui détermine la mission et le régime juridique de la compa-
gnie des commissionnaires agréés. Le texte que nous présen-
tons ne vise que la deuxième phrase de l'amendement n° 13 
de la commission. 

« La compagnie fonctionne », dit la commission saisie au 
fond, « conformément A la législation sur les syndicats pro-
fessionnels et jouit  à  ce titre de la personnalité civile. » Nous, 
au lieu de dire que « la commission fonctionne », nous préfé-
rons écrire que : « la compagnie est régie par les dispositions 
du code du travail applicables aux syndicats professionnels en 
ce qu'elles ne sont pas contraires A celles de la présente loi » 
— ce qu'il ne faut pas oublier de dire et cela c'est une lacune 
de l'amendement de la commission des affaires économiques, 
si elle me permet de le lui faire observer — « et jouit A ce 
titre de la personnalité civile ». Cela va de soi car pour les 
motifs que M. Chauty a développés, il faut absolument le 
maintenir. 

Enfin, le sous-amendement a pour objet de supprimer les 
mots : « Elle a pour rôle : » car, dans l'amendement n° 63, la 
commission des lois, pour des motifs que j'exposerai lorsqu'il 
viendra en  discussion,  demandera que l'on écrive : « La compa-
gnie est chargée », après quoi suivra l'énumération de ses 
obligations. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n°  62?  

M. Michel Chauty, rapporteur. La commission est favorable 
ce sous-amendement. Elle se permet simplement de faire remar- 
quer A notre collègue et ami M. Dailly que la loi de 1950 
— c'est antérieur, bien sûr, A d'autres références --- prévoyait 
que « la compagnie des commissionnaires agréés près la bourse 
de commerce de Paris est constituée et fonctionne » — c'est ici 
que nous retrouvons le mot — conformément A la législation 
sur les syndicats professionnels ». Telle est l'observation que 
je souhaitais présenter A M. Dailly. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Cela ne m'avait pas 
échappé. 

M. le président. Quel.  est l'avis du Gouvernement sur le sous-
amendement n° 62 et sur l'amendement n°  23?  

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. Le 
Gouvernement accepte l'ensemble, monsieur le président. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le sous-amendement n° 62, accepté par le 

Gouvernement et la commission saisie au fond. 
(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 23, ainsi modifié, accepté 

par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Par amendement n° 63, M. Dailly, au nom 

de la commission des lois, propose d'insérer, avant le 1° de cet 
article, l'alinéa suivant : « La compagnie est chargée : 

La parole est A M. le rapporteur pour avis. 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je n'ai pas grand 

chose A ajouter A mes explications précédentes. Au lieu de 
l'expression : « Elle a pour rôle... » que nous venons de suppri-
mer car la commission ne joue pas un rôle, avec tout ce que 
cela pourrait comporter de théâtral, nous préférons écrire : 
• La compagnie est chargée... ». 

Il s'agit d'une conséquence de l'amendement n° 62 que le Sénat 
vient d'adopter. 

Ensuite, vient l'énumération qui fait l'objet de l'article 13. 
M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Michel Chauty, rapporteur. Avis favorable. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 

Favorable également. 
M. le président. Personne ne demande, la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 63, accepté par la commis-

sion et par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 64, M. Dailly, au nom 
de la commission des lois, propose de compléter le 3' de cet 
article par les mots suivants : « , dont les modalités de fonction-
nement sont déterminées par le règlement général des marchés, 
mentionné A l'article 5 ci-dessus ». 

Cet amendement est affecté d'un sous-amendement n° 114, 
présenté par M. Chauty, au nom de la commission des affaires 

économiques, qui tend, dans le texte proposé par l'amende- 
ment n° 64 de la commission des lois, après les mots : « modalités 
de fonctionnement », A insérer les mots : « et de reconstitution ». 

La parole est A M. le rapporteur pour avis, pour défendre 
l'amendement n° 64. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. La commission est 
donc chargée 1°, d'étudier... ; 2°, d'assurer... ; 3°, » — c'est lA 
où nous en sommes — « d'administrer une caisse mutuelle de 
garantie ». La commission des lois croit utile d'ajouter : « dont 
les modalités de fonctionnement sont déterminées par le règle-
ment général des marchés, mentionné  à  l'article 5 ci-dessus ». 

En effet, il est bien gentil d'administrer une caisse mutuelle de 
garantie, mais il faut tout de même que l'on précise, dans le 
texte qui va finalement en arrêter les modalités d'existence, de 
fonctionnement, etc. 

Par conséquent, nous croyons indispensable de compléter le 
3 0  ainsi que je viens de le dire de façon que l'on sache que 
c'est le règlement général des marchés qui précisera comment 
va fonctionner cette caisse. Quant au règlement général des 
marchés, on sait où il est dans le texte. Il est  à  l'article 5 que 
nous avons examiné tout  à  l'heure. 

M. le président. La parole est A M. le rapporteur, pour défendre 
le sous-amendement n° 114. 

M. Michel Chauty, rapporteur. Le sous-amendement n° 114 
prévoit la possibilité d'une éventuelle reconstitution de la 
caisse mutuelle de garantie si ses fonds devaient être employés. 
Il s'agit simplement de permettre, le cas échéant, une telle 
reconstitution et non pas de modifier les conditions de la respon-
sabilité financière des commissionnaires. 

Il est bien évident que si cette caisse est appelée en garantie, 
elle sera mise  à sec. Il faudra donc la renflouer. Par conséquent, 
il faut prévoir des modalités  à  cet effet. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n' 64 et sur le sous-amendement n°  114?  

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 
Accord du Gouvernement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix le sous-amendement n° 114, accepté par le 

Gouvernement. 
(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 64, ainsi modifié, accepté 

par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 24, M. Chauty, au nom 
de la commission des affaires économiques, propose, après 
le 3°, d'insérer un 4' ainsi rédigé : 

« 4' De promouvoir le développement des marchés A terme 
réglementés de marchandises. » 

Cet amendement est assorti d'un sous-amendement n° 65, pré-
senté par M. Dailly, au nom de la commission des lois, et qui 
tend, dans le texte proposé par cet amendement, A remplacer 
les mots : « 4° De promouvoir le développement », par les 
mots : «  Elle peut en outre concourir au développement. » 
« Elle peut en outre concourir au développement. » 

La parole est A M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment n° 24. 

M. Michel Chauty, rapporteur. L'un des râles traditionnels 
de la compagnie des commissionnaires agréés est de mieux 
faire connaître et de favoriser le développement des marchés 
A terme de marchandises. Cet amendement a pour objet de 
rappeler ce rôle. La compagnie s'en chargera avec le concours 
du conseil consultatif, dont l'article 4 dispose qu'il formule des 
propositions sur le développement des marchés réglementés, 
voire de la commission d'organisation des marchés A terme 
ellesmême étant donné le pouvoir très large de proposition 
confie  à.  cette commission. 

M. le président. La parole est A M. le rapporteur pour avis, 
pour défendre le sous-amendement n° 65. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Aux yeux de la com-
mission des lois, il y a ce dont la compagnie des commission-
naires agréés est chargée et oc qu'elle peut faire. 

Elle est chargée d'étudier les questions intéressant l'exercice 
de la profession et de représenter collectivement les commis-
sionnaires agréés pour faire valoir leurs droits et intérêts 
communs. C'est une mission. 

Elle est chargée d'assurer le contrôle et la surveillance 
de ses membres, ainsi que les conditions de recrutement de 
leurs préposés en fonction de leur compétence. C'est aussi 
une mission. 
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Elle est chargée d'administrer une caisse mutuelle de garan-
tie dont nous avons vu tout à l'heure que le fonctionnement 
serait prévu par le règlement général des marchés visés 
l'article 5. C'est encore une mission. 

Mais est-elle vraiment chargée « de promouvoir le développe-
ment des marchés à terme réglementés de marchandises » ? 
C'est son intérêt, bien sûr, c'est aussi l'intérêt commun et 
l'intérêt de l'économie française. Mais la commission des lois 
voudrait marquer une différence entre ce qui est obligatoire et 
ce qui est souhaitable. Par ailleurs, qu'est-ce que c'est que de 
e promouvoir le développement du marché ? » C'est le motif 
pour lequel, au lieu de laisser en 4°, comme une quatrième 
mission, ce fait de « promouvoir le développement... », la 
commission des lois souhaiterait que l'on supprime ce 4" et 
qu'iL  soit remplacé par un alinéa dont le début serait ainsi 
rédigé : s Elle peut en outre concourir au développement... », 
le reste sans changement. Ainsi serait marquée la différence 
entre la mission et la faculté, qui lui est largement ouverte 
— je dirai même qu'on attend d'elle — mais qui n'a pas le 
même caractère obligatoire que ce qui précède. Serait aussi 
basée l'ambiguïté du terme s promouvoir ». 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Michel Chauty, rapporteur.  Il  est favorable. La commission 

remercie M. le rapporteur pour avis de cette proposition. J'ai 
fait remarquer en commission — je le fais aujourd'hui en séance 
publique — que le mot « promouvoir » est utilisé actuellement 

toutes les fins. La rédaction proposée  par  M. Dailly est donc 
préférable, car elle est beaucoup plus précise. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur le sous-
amendement n" 65 et l'amendement n° 24?  

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 
Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?..: 
Je mets aux voix le sous-amendement n' 65, accepté par la 

commission et par le Gouvernement. 
(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 24, ainsi 
modifié, accepté par le Gouvernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 66, M. Dailly, au nom 
de la commission des lois, propose de supprimer la première 
phrase du dernier alinéa de cet article. 

La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. C'est une 

quence de l'amendement n° 62 qui a été précédemment 
par le Sénat. 

M. Michel Chauty, rapporteur. La commission est favorable 
it cet amendement. 

M. André Delelis, ministre du commerce et  de  l'artisanat. Le 
Gouvernement aussi. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 66, accepté par la commis-

sion et par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 25, M. Chauty, au nom 
de la commission des affaires économiques, propose, au dernier 
alinéa de cet article, après les mots : « les statuts de la 
compagnie », d'insérer les mots : s , et leurs modifications 
ultérieures. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Michel Chauty, rapporteur. Il s'agit là d'une précision 

d'ordre rédactionnel. Cet amendement introduit une coherence 
avec les articles 35, dernier alinéa, 31, alinéa 4, 24 et 19 du 
présent projet de loi. C'est une anticipation de ce qui pourra 
se produire dans la suite du débat. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. 

Le Gouvernement accepte cet amendement. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n 0  25, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 67, M. Dailly, au nom 
de la commission des lois, propose, après les mots : « Les statuts 
de la compagnie sont... », de rédiger comme suit la fin de la 
seconde phrase du dernier alinéa de cet article : ... homologués  

conjointement par le ministre chargé de l'économie et le 
ministre chargé du commerce, après avis de la commission des 
marchés  à  terme de marchandises. » 

La parole est A M. le rapporteur pour avis. 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Il s'agit des statuts 

de la compagnie des commissionnaires agréés et de leur mocli-
fication ultérieure, puisque M. le président Chauty a prévu, 
bon droit, cette éventualité. 

La commission des lois n'a pas accepté que ces statuts soient 
soumis  à  l'approbation de la commission des marchés à terme 
de marchandises. Cette commission a en effet des missions 
bien précises qui consistent à veiller au bon fonctionnement 
des marchés  à  terme de marchandises. Elle ne saurait donc 
devenir une juridiction et exercer une surveillance sur les sta-
tuts d'un syndicat professionnel. Nous avons toujours veillé it 
ce que la Commission des opérations de bourse ne devienne pas 
une juridiction. Dieu sait qu'elle a essayé, Dieu sait qu'elle 
essaiera encore et Dieu sait que nous resterons vigilants !  Il 
ne faut pas confondre les genres: La commission des opérations 
de bourse est la pour informer le public et pour assurer que 
tout se passe régulièrement sur les marchés. 

Pour la commission des marchés à terme de marchandises, 
c'est la même chose. La commission des lois ne pense pas 
qu'il soit convenable de lui donner le pouvoir d'approuver les 
statuts de la compagnie des commissionnaires agrées. Elle 
estime que ces statuts doivent être homologues à la fois, puis-
qu'il y a double tutelle, par le ministre charge de l'économie 
et le ministre chargé du commerce, mais après consultation 
préalable de la commission des marchés à terme, car  il  est 
certes nécessaire qu'elle soit informée au même titre que la 
Commission des opérations de bourse. 

Qu'on lui demande son avis, c'est bien, mais il faut que ce  
soit le Gouvernement qui homologue ou non les statuts et leurs 
modifications éventuelles et cela conjointement par les deux 
ministres concernes. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Michel Chauty, rapporteur. Favorable. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat. Le 
Gouvernement est également favorable à cet amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 67, accepte par la commis-

sion et par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 13, ainsi modifié. 
(L'article 13 est adopté.) 

Article 14. 

M. le président. « Art. 14. — Les commissionnaires agréés 
sont ducroires, responsables à tout événement de la solvabilité 
des personnes pour le compte desquelles ils agissent. Les commis-
sionnaires agréés  peuvent être toutefois exonérés du ducroire 
à l'égard  de l'organisme financier garantissant la bonne fin des 
opérations, lorsque les garanties nécessaires sont directement 
constituées auprès de cet organisme par des donneurs d'ordres 
opérant dans le cadre de leur activité professionnelle. 

e Les commissionnaires sont responsables de l'exécution des 
ordres qu'ils reçoivent, quelle que soit la manière dont ces ordres 
ont été recueillis. Ils ne peuvent, par convention, se soustraire 
aux responsabilités qu'ils encourent. » 

Je suis saisi de deux amendements qui peuvent faire l'objet 
d'une discussion commune. 

Le premier, n° 68, présenté par M. Dailly, au nom de la 
commission des lois, tend à rédiger cet article comme suit : 

s Quel que soit l'événement, les commissionnaires agréés sont 
ducroires. 

1 Ils sont en outre responsables de la solvabilité des donneurs 
d'ordres pour le compte desquels ils agissent. Ils peuvent être 
toutefois exonérés de cette responsabilité à l'égard de l'orga-
nisme financier mentionné à l'article 17 ci-dessous, lorsque les 
garanties nécessaires ont été constituées à cet effet par les 
donneurs d'ordres opérant dans le cadre de leur activité profes-
sionnelle. Ils sont également responsables de l'exécution des 
ordres d'opérations qu'ils reçoivent, que ces ordres soient 
recueillis, sous quelque forme que ce soit, par eux-mêmes, par 
leurs agents ou par leurs employés. 

s Toute clause contraire aux dispositions du présent article 
est réputée non écrite. » 

cons& 
adopté 


